
Informazioni sulla vendita
L’ asta denominata “Cheek to Cheek” si svolge presso tre Società del Gruppo MAG, secondo la seguente scaletta : 
Ore  10.00  = IL PONTE CASA D’ASTE di MILANO dal lotto 1 a 199 ;
Ore  12.30  = MILLON PARIGI dal lotto 200 a 300 ;
Ore  14.00  = MILLON RIVIERA di NIZZA dal lotto 310 a 406 ;

Le commissioni d’acquisto, uniformemente applicate dalle rispettive sedi,  sono pari al 28% del prezzo di aggiudicazione (IVA* inclusa, se dovuta). In caso di aggiudicazione 
tramite la piattaforma Drouot Live, sarà aggiunta un’ulteriore commissione pari al 1,5% (IVA* esclusa, se dovuta).
* l’IVA applicata sarà quella del territorio in cui i lotti sono messi in vendita.

Le Condizioni di vendita sono quelle specifiche della sede fisica ove sono posti in vendita i lotti; invitiamo pertanto a prenderne attenta ed accurata visione unitamente alle informazioni 
sulla vendita qui riportate. 
La fatturazione dei lotti acquistati avviene in base alle sedi di competenza e pertanto ogni sede provvederà a fatturare i lotti riferibili ad essa nonché a contattare i rispettivi Clienti 
aggiudicatari.

Trasporto e raggruppamento dei lotti:
Per l’organizzazione del ritiro o la spedizione dei lotti si invitano i Clienti a contattare i seguenti referenti: 
•	 IL PONTE: Carlotta Nicolosi (0039 (0)28631420; (carlotta.nicolosi@ponteonline.com);
•	 MILLON PARIGI: Benjamin Gaucher (logistique@millon.com);
•	 MILLON RIVIERA: Julia Dragone (j.dragone@millon-riviera.com);

Il Cliente che ne avesse necessità può richiedere di organizzare il raggruppamento,  presso una delle tre sedi delle Società, dei lotti  acquistati al fine di una propria agevolazione, dopo 
il pagamento di ciascuna fattura.

Per gli acquisti effettuati in Italia, presso Il Ponte Casa d’aste, potrebbe essere necessario richiedere il permesso di esportazione. La Casa d’aste è a disposizione per presentare tale 
domanda  alle Autorità competenti, per conto dell’Acquirente che ne facesse richiesta.  

Nota Privacy
Ai partecipanti all’asta si applicano le Privacy Policy di ciascuna casa d’aste, come indicate nelle relative Condizioni di Vendita. La normativa sulla protezione dei dati personali si applica 
in riferimento alla casa d’aste che offre in vendita il lotto.
Per i lotti delle sessioni riferite a  Millon (Parigi e Riviera), per i quali Il Ponte Casa d’Aste consente la partecipazione all’asta tramite la propria piattaforma, Il Ponte agisce in qualità 
di responsabile del trattamento su incarico di Millon. In questo contesto, Il Ponte tratterà i dati personali dei clienti e degli aggiudicatari dei lotti appartenenti alle sedi di Millon (Parigi 
e Riviera),  esclusivamente per permettere la partecipazione all’asta e l’eventuale aggiudicazione.  Successivamente Il Ponte trasmetterà a Millon i dati degli aggiudicatari tramite la 
propria piattaforma dei lotti di Parigi e Riviera e pertanto Millon sarà la responsabile della gestione delle obbligazioni derivanti dall’aggiudicazione, inclusa l’emissione della fattura, 
nonché l’organizzazione della consegna o del ritiro del lotto aggiudicato
 

CONDIZIONI DI VENDITA  DELLE TRE SOCIETA’ DEL GRUPPO MAG:

Conditions spécifiques à la joaillerie :
La maison de ventes aux enchères Millon applique les appellations selon les normes et 
règlementa- tions techniques établies par la Confédération Internationale de la Bijoute-
rie,Joaillerie,Orfèvrerie, des diamants, perles et pierres (C.I.B.J.O), Décret n°2002665 du 
14 janvier 2002.
Cette nomenclature reconnaît deux catégories pour les pierres gemmes et les matières 
organiques :

•	 Les pierres qui sont décrites sans mention de traitement car ayant reçu un traite-
ment par «l’utilisation de fluides incolores et du chauffage qui est reconnue comme 
des pratiques tradition- nelles lapidaires en complément de la taille et du polissage 
de certaines pierres de couleur ainsi que le blanchiment des perles»

•	 Les «pierres modifiées par d’autres procédés», pour lesquelles il est simplement 
fait mention de «traitées» ou éventuellement du type de traitement subi. Les trai-
tements décelables en laboratoire ne peuvent être mentionnés.

Compte tenu de l’évolution des traitements constatés sur les pierres, il est recommandé 
de les dessertir pour tout travail de nettoyage, d’entretien ou de réparation. Le poids des 
pierres et leurs caractéristiques de pureté et de couleur sont indiqués sous toutes réserves 
et ne peuvent qu’être approximatifs, car celles-ci n’ont pas été démontées pour un pesa-
ge et une observation rigoureuse à la demande des vendeurs.

Les avis des laboratoires sont délivrés qu’à titre indicatif et n’engagent qu’eux-mêmes. 
Le fonctionnement des montres, bien qu’ayant été testé, ne peut être garanti à l’issu 
des expositions. L’absence d’indication sur l’état des objets n’implique nullement qu’ils 
soient exempts de défauts, l’ex- position permettant d’apprécier la condition des pièces 
soumises aux enchères.

Les techniques d’identifications et les conclusions d’analyse concernant l’origine et la 
classification des pierres et perles peuvent varier d’un labora- toire à un autre. En con-
séquence, il est possible d’obtenir, dans certains cas, un résultat différent en fonction des 
laboratoires consultés.

Les indications concernant les pierres et leur qualité ne reflètent que l’opinion du labo-
ratoire qui émet le rapport. Aucune réclamation ne sera admise si un autre laboratoire 
émet une opinion différente et cela ne saurait engager ni la respon- sabilité de la Maison 
Millon, ni de ses spécialistes ou experts.

Un acheteur ne pourra demander à la maison de vente Millon, après la vente, de réaliser 
une analyse en laboratoire. Le client pourra en revanche demander une analyse pour 
toute pierre non certifiée, en adressant une demande auprès du département Joaillerie, 
10 jours avant la vente. Ce certificat sera à la charge anticipée du demandeur.

Conditions de vente  
19 rue de la Grange Batelière 75009 PARIS

Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables, pour les dispositions qui 
les concernent, à toute personne portant ou souhaitant porter des enchères, directement 
ou par personne interposée, à l’occasion de la vente volontaire de meubles aux enchères 
publiques qui y est soumise, ainsi qu’à toute personne remportant les enchères.
 
DÉFINITIONS
Ci-après, les termes suivants sont définis comme suit :
• Vente : la vente volontaire de meubles aux enchères publiques organisée par Millon 
soumise aux présentes conditions générales de vente ;
• Catalogue : liste des Lots proposés à la Vente et informations les concernant sur tout 
support édité par Millon ;
• Lot : bien ou ensemble de biens proposés à la Vente sous un seul numéro au Catalogue ;
• Commissaire-Priseur : personne chargée par Millon de recevoir les enchères au cours 
de la Vente et d’adjuger les Lots ;
• Vendeur : personne ayant mandaté Millon pour vendre son bien dans le cadre de la 
Vente ;
• Prix de Réserve : prix convenu entre le Vendeur et Millon en-dessous duquel le Lot ne 
peut être adjugé ;
• Ordre d’Achat : pouvoir donné à Millon par toute personne intéressée d’enchérir pour 
son compte sur un Lot déterminé jusqu’à un montant déterminé ;
• Ordre d’Achat Irrévocable : offre ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle d’a-
chat d’un Lot émise par toute personne intéressée, avec instruction donnée à Millon d’en-
chérir progressivement pour son compte jusqu’au montant de cette offre, sans que le Lot 
ne puisse lui être adjugé à un prix inférieur à ce montant, et moyennant des conditions 
financières particulières définies entre les parties ;
• Adjudicataire : personne ayant porté, directement ou par personne interposée, la plus 
haute enchère avant la clôture des enchères par le Commissaire-Priseur, et acheteur du 
Lot adjugé ;
• Adjudication : moment de formation du contrat de vente entre le Vendeur et l’Adju-
dicataire, à la clôture des enchères par le Commissaire-Priseur, dès lors que la dernière 
enchère émise est supérieure ou égale à l’éventuel Prix de Réserve ;
• Prix d’Adjudication : prix dit « au marteau » dont le montant correspond à celui de la 
dernière enchère portée avant que le Commissaire-Priseur clôture les enchères et adjuge 
le Lot au dernier enchérisseur ;
• Commission d’Adjudication : frais dus par l’Adjudicataire à Millon correspondant à un 
pourcentage du Prix d’Adjudication, majoré de la TVA applicable ;
• Prix de Vente : addition du Prix d’Adjudication et de la Commission d’Adjudication ;
• Plateformes Digitales : toute plateforme de vente aux enchères en ligne susceptible 
d’être autorisée par Millon à recevoir des enchères au cours de la Vente, et notamment « 
» et « https://drouot.com » ;
• Enchères par Téléphone : enchères portées en salle par l’intermédiaire d’un membre du 
personnel de Millon en communication téléphonique avec l’enchérisseur ;
• Enchères Exclusivement en Ligne : enchères portées sans que l’enchérisseur ne puisse 
assister en personne à la Vente, à défaut de mise à disposition d’une salle dédiée et 
d’organisation d’une exposition publique des Lots.



INFORMATIONS ET GARANTIES
Tous les Lots sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de leur Adjudication, 
avec leurs potentiels défauts et imperfections.
Le fait que la description ne comporte pas d’information particulière sur l’état d’un Lot ne 
signifie pas que ce Lot est exempt de défauts ou d’imperfections.
Les informations figurant au Catalogue sont renseignées par Millon et les experts in-
dépendants mentionnés au Catalogue, et peuvent être modifiées par rectifications, noti-
fications et/ou déclarations formulées avant la mise aux enchères des Lots, et portées au 
procès-verbal de la Vente.
Les informations figurant au Catalogue, notamment les caractéristiques, les dimensions, 
les couleurs, l’état du Lot, les incidents, les accidents et/ou les restaurations affectant le 
Lot ne peuvent être exhaustives, traduisent l’appréciation subjective de l’expert qui les a 
renseignées, et ne peuvent donc suffire à convaincre tout intéressé d’enchérir sans avoir 
inspecté personnellement le Lot, dès lors qu’il aura fait l’objet d’une exposition publique.
Pour tous les Lots dont le montant de l’estimation basse figurant dans le Catalogue est 
supérieur à 2 000 euros, un rapport de condition sur l’état de conservation pourra être 
mis à disposition de tout intéressé à sa demande. Toutes les informations figurant dans 
ce rapport restent soumises à l’appréciation personnelle de l’intéressé.
Les actions en responsabilité civile engagées à l’occasion des ventes volontaires de meu-
ble aux enchères publiques se prescrivent par cinq ans à compter de l’Adjudication con-
formément à l’article L.321-17 alinéa 3 du code de commerce.
Les Lots signalés par le symbole « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant ou de la corne 
de rhinocéros dont la vente est libre au titre des dérogations prévues à l’arrêté du 4 
mai 2017 portant modification de l’arrêté du 16 août 2016 relatif à l’interdiction du 
commerce de l’ivoire d’éléphants et de la corne de rhinocéros sur le territoire national, et 
ont fait l’objet d’un certificat intracommunautaire nécessaire à leur mise en vente sur le 
territoire de l’Union européenne délivré par la Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT).
Les Lots précédés d’une lettre « J » seront vendus par la société […], titulaire d’un office 
de commissaire de justice, et feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire et engendreront 
des frais de vente légaux de 12% HT du Prix d’Adjudication (soit 14,40% TTC) à la charge 
de l’Adjudicataire.
Un système de conversion de devises pourra être mis en place lors de la Vente. Les contre-va-
leurs en devises des enchères portées dans la salle en euros sont fournies à titre indicatif.

CHARTE DE L’ENCHÉRISSEUR 
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les enchérisseurs quelle 
que soit leur nationalité s’engagent à respecter l’article 3 nonies du règlement 2022/428 
du Conseil européen du 15 mars 2022 et son annexe XVIII à savoir : L’interdiction de 
vente et de tout transfert direct ou indirect à destination de la Russie d’œuvres d’art, 
antiquités et objets de collection.
Cette interdiction s’applique également aux voitures, vins et spiritueux, articles de ma-
roquinerie, vêtements et textiles, pierres précieuses, perles et bijoux, articles de joaillerie, 
monnaies et argenterie, porcelaines, verres et cristalleries, montres et instruments de mu-
sique, ainsi qu’aux articles électroniques et électriques.
Les seuils de valeur unitaire appliqués à cette interdiction sont les suivants : Objets d’art, 
de collection et articles de luxe : à partir de 300 € Les véhicules terrestres : à partir de 
50.000 € (5000 € pour les deux roues) Les articles électroniques à usage domestique : à 
partir de 750 € Les appareils électroniques d’enregistrement de son et d’image : à partir 
de 1000 €.
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les enchérisseurs enga-
gent leur responsabilité en cas de non-respect des obligations ci-dessus mentionnées.
MILLON se tient votre disposition pour tout renseignement complémentaire : servi-
ce-client@millon.com

CAUTION
Millon se réserve le droit de demander la constitution d’une caution aux personnes 
souhaitant porter des enchères lors de leur inscription.
Le montant de cette caution sera automatiquement prélevé par Millon à hauteur du 
Prix de Vente dès lors que l’Adjudicataire ne l’aura pas payé dans un délai de 15 jours à 
compter de la Vente.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TÉLÉPHONE
Les Ordres d’Achat et demandes d’Enchères par Téléphone sont pris en compte et 
exécutés par Millon à titre gracieux.
Millon s’efforcera d’exécuter les Ordres d’Achat et demandes d’Enchères par Téléphone 
qui lui seront transmis par écrit jusqu’à deux heures avant la vente.
Millon n’assumera aucune responsabilité si, dans le cadre d’Enchères par Téléphone, la 
liaison téléphonique n’a pas pu être établie ou est interrompue.
Bien que Millon soit prête à enregistrer les demandes d’Enchères par Téléphone jusqu’à la 
fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution 
des demandes transmises le jour même de la vente.
Les échanges téléphoniques à l’occasion d’Enchères par Téléphone sont susceptibles 
d’être enregistrés.
Toute personne intéressée peut adresser à Millon un Ordre d’Achat Irrévocable en contre-
partie duquel il peut être convenu que son auteur percevra une indemnité forfaitaire ou 
proportionnelle au Prix d’Adjudication dans l’hypothèse où le Lot serait adjugé à un tiers 
à un prix supérieur au montant de l’offre.
L’Ordre d’Achat Irrévocable sera indiqué dans le Catalogue si Millon le reçoit avant l’éd-
ition du Catalogue au format papier, et fera l’objet d’une mention avant la mise aux 
enchères du Lot concerné.
Tout enchérisseur qui reçoit le conseil d’un tiers pour l’achat d’un Lot faisant l’objet d’un 
Ordre d’Achat Irrévocable doit demander à ce tiers qu’il lui divulgue ses intérêts financiers 
sur ce Lot, et ce tiers est tenu de les lui divulguer.
Le fait d’enchérir ou tenter d’enchérir sur un Lot faisant l’objet d’un Ordre d’Achat Ir-
révocable en détenant une communauté d’intérêts directe ou indirecte, permanente ou 
ponctuelle, avec l’auteur de l’Ordre d’Achat Irrévocable, et de convenir avec ce dernier 
d’une entente financière de nature à entraver les enchères, est puni de 6 mois d’empri-
sonnement et de 22.500 € d’amende en application de l’article 313-6 du code pénal.

ENCHERES SUR LES PLATEFORMES DIGITALES
Millon ne saurait être tenue responsable de l’interruption d’un service de Plateforme 
Digitale au cours de la Vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à empêcher 
l’utilisateur de porter des enchères.
L’interruption d’un service de Plateforme Digitale au cours de la Vente ne justifie pas 
nécessairement l’interruption de la Vente par le Commissaire-Priseur.

Dans le cadre des Ventes simultanément en salle et en ligne, en cas d’enchères conco-
mitantes, l’enchère portée dans la salle de vente est prioritaire sur l’enchère portée sur 
une Plateforme Digitale. 

PALIERS D’ENCHERES ET ADJUDICATION
Les paliers d’enchères ou incréments sont définis à la discrétion du Commissaire-Priseur 
en charge de la Vente.
Si le montant d’une enchère est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité et le rythme de la 
vente, le Commissaire-Priseur peut décider de ne pas la prendre en compte.
L’Adjudication est matérialisée par le coup de marteau et le prononcé du mot « adjugé » 
par le Commissaire-Priseur et/ou de l’affichage du mot « adjugé » dans le cadre des en-
chères sur les Plateformes Digitales. Le prononcé du mot « adjugé » prévaut sur l’afficha-
ge du mot « adjugé ». En cas d’enchère portée entre le coup de marteau et le prononcé 
du mot « adjugé », le Commissaire-Priseur reprendra les enchères.
En cas de contestation sur l’Adjudication d’un Lot, c’est-à-dire s’il est établi que deux ou 
plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute 
voix, soit par signe, et réclament en même temps le Lot après le prononcé du mot « adju-
gé », ledit Lot sera remis aux enchères au prix proposé par les enchérisseurs concurrents, 
et tout le public présent sera admis à enchérir de nouveau.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un Lot, directement ou par personne interposée, les enchériss-
eurs assument la responsabilité personnelle de régler le Prix de Vente additionné de tous 
droits ou taxes exigibles.
Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur propre compte sauf indica-
tion écrite contraire transmise à Millon avant la Vente.
Sous réserve de la décision du Commissaire-Priseur habilité, et sous réserve que l’en-
chère finale soit supérieure ou égale au Prix de Réserve, le dernier enchérisseur deviendra 
Adjudicataire.
Les Lots adjugés sont sous l’entière responsabilité de l’Adjudicataire dès le moment de 
l’Adjudication.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ADJUDICATAIRE
L’Adjudicataire paiera à Millon, en sus du Prix d’Adjudication, une Commission d’Adju-
dication égale à un pourcentage du Prix d’Adjudication dégressive par tranche définit 
comme suit :
• 28 % TTC*
En outre, la Commission d’Adjudication est majorée comme suit dans les cas suivants :
• 1,5% HT en sus (soit 1,8% TTC*) pour les Lots acquis sur la Plateforme Digitale Live « 
https://drouot.com » (v. CGV de la plateforme « https://drouot.com »)

RÉGIME DE TVA APPLICABLE
Conformément à l’article 297-A du code général impôts, Millon est assujettie au régime 
de la TVA sur la marge. Comme rappelé par le Conseil des maisons de vente, autorité de 
régulation du secteur, « la TVA sur la marge ne peut être récupérée par l’acheteur, même 
s’il est un professionnel assujetti à la TVA. Le bordereau de vente remis à l’adjudicataire 
ne fait donc pas ressortir la TVA (pas de mention HT ou TTC ni de détail de la partie TTC 
des frais d’acquisition) ».
Par exception : Les lots signalés par le symbole «*» seront vendus selon le régime général 
de TVA conformément à l’article 83-I de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023. Dans 
ce cas, la TVA s’appliquera sur la somme du Prix d’Adjudication et des frais acheteurs et 
ce, au taux réduit de 5,5% pour les œuvres d’art, objets de collection et d’antiquités (tels 
que définis à l’art. 98-A-II, II, IV de l’annexe III au CGI) et au taux de 20 % pour les autres 
biens (notamment les bijoux et montres de moins de 100 d’âge, les automobile, les vins et 
spiritueux et les multiples, cette liste n’étant pas limitative). Dès lors que le bien vendu est 
soumis au régime général de TVA, le montant cette dernière sera indiqué sur le bordereau 
d’adjudication et l’acheteur assujetti à la TVA sera en droit de la récupérer.

PAIEMENT DU PRIX DE VENTE
La vente aux enchères publiques est faite au comptant et l’Adjudicataire doit s’acquitter 
du Prix de Vente immédiatement après l’Adjudication, indépendamment de sa volonté de 
sortir son Lot du territoire français (v. infra « La sortie du territoire français »).
L’Adjudicataire doit s’acquitter personnellement du Prix de Vente et notamment, en cas 
de paiement depuis un compte bancaire, être titulaire de ce compte.
Pour tout règlement de facture d’un montant supérieur à 10.000 €, l’origine des fonds 
sera réclamée à l’Adjudicataire conformément à l’article L.561-5, 14° du Code monétaire 
et financier.
Le paiement pourra être effectué comme suit :
• en espèces, pour les dettes (montant du bordereau) d’un montant global inférieur ou 
égal à 1 000 € lorsque le débiteur a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins 
d’une activité professionnelle, et pour les dettes d’un montant global inférieur ou égal à 
15 000 € lorsque le débiteur justifie qu’il n’a pas son domicile fiscal sur le territoire de la 
République française et n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle. Aucun 
paiement fractionné en espèce à hauteur du plafond et par un autre moyen de paiement 
pour le solde, ne peut être accepté.
• par chèque bancaire ou postal, avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en 
cours de validité (délivrance différée sous vingt jours à compter du paiement ; chèques 
étrangers non-acceptés) ;
• par carte bancaire, Visa ou Master Card ;
• par virement bancaire en euros, aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION : NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469
BIC NSMBFRPPXXX

• par paiement en ligne : https://https://millon.com/a-propos/payer-en-ligne/paris ;
Les Adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Live « », seront débités sur la Carte 
Bancaire enregistrée lors de leur inscription pour les bordereaux de moins de 1200 € dans 
un délai de 48 heures suivant la fin de la Vente sauf avis contraire.
En cas d’achat de plusieurs lots, sauf indication contraire de l’acheteur au moment du 
paiement partiel, celui-ci renonce au bénéfice de l’article 1342-10 du code civil et laisse 
à Millon le soin d’imputer son paiement partiel sur ses différentes dettes de prix, dans 
l’intérêt des parties et en recherchant l’efficacité de toutes les ventes contractées.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours suivant la Vente, tout retard de paiement entraînera des pénalités de 



retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement de 40 €.
Millon est abonnée au service TEMIS permettant la consultation et l’alimentation du fi-
chier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre 
par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis à 
(75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout Prix de Vente demeuré impayé auprès de Millon ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible de faire l’objet d’une inscription au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique de protection des 
données de TEMIS : https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, lorsque la vente est résolue ou le bien revendu sur réit-
ération des enchères en application des dispositions de l’article L.321-14 du code de 
commerce, l’Adjudicataire défaillant devra payer à Millon une indemnité forfaitaire égale 
au montant de la Commission d’Adjudication dont il était redevable, majorée des pénal-
ités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal au-delà de 30 jours suivant la Vente, 
ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.
En cas de défaut de paiement, lorsque le bien est revendu sur réitération des enchères en 
application des dispositions de l’article L.321-14 du code de commerce, l’Adjudicataire 
défaillant devra également payer à Millon, agissant pour le compte du vendeur, la dif-
férence entre le premier Prix d’Adjudication et le second Prix d’Adjudication, si ce dernier 
est inférieur au premier, sans préjudice des dommages et intérêts susceptibles d’être dus 
au Vendeur et à Millon.
Millon se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec les sommes 
dues par l’Adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques de caution.

ENLÈVEMENT DES LOTS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
Millon ne remettra les Lots vendus à l’Adjudicataire qu’après encaissement de l’intégral-
ité du Prix de Vente.
Il appartient à l’Adjudicataire de faire assurer les Lots dès le moment de leur Adjudication 
car il supporte les risques de perte, vol, dégradations ou autres dès ce moment con-
formément à l’article 1196 du code civil. Millon décline toute responsabilité quant aux 
dommages eux-mêmes, y compris les dommages causés aux encadrements et verres, et à 
la défaillance de l’Adjudicataire pour couvrir ces risques.
Il est conseillé aux Adjudicataires de procéder à un enlèvement rapide de leurs lots.
Les socles de présentation ne font pas partie intégrante du Lot.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE
Sauf indication contraire, le retrait des Lots a lieu au siège de Millon situé au 19, rue de 
la Grange-Batelière à Paris (75009).
Millon assurera la gratuité du stockage pendant 30 jours à compter de la Vente.
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers le garde-meuble de 
Millon situé au 116, boulevard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330) seront facturés 
à raison de :
• 10 € HT (soit 12 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 m3 ;
• 7 € HT (soit 8,40 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 m3 ;
• 5 € HT (soit 6 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume « tenant dans le creux 
de la main ».
Concernant les ventes intitulées « Les Aubaines », et toutes celles réalisées dans le gar-
de-meuble de Millon situé au 116, boulevard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330), 
la gratuité n’excèdera pas 7 jours à compter de la Vente.
Concernant les ventes en Salle VV (3, rue Rossini, 75009 PARIS), les meubles, tapis et 
objets volumineux seront transférés dans le garde-meuble de Millon situé au 116, bou-
levard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330) et à la disposition des Adjudicataires 
après paiement du Prix de Vente.
Ces conditions et frais ne concernent pas les Lots déposés au magasinage de l’Hôtel 
Drouot dont le coût dépend de l’Hôtel Drouot lui-même (cf. Paragraphe Ventes et stocka-
ge à Drouot).
*Taux de TVA en vigueur : 20%

EXPEDITION DES ACHATS
Le service logistique de Millon propose la livraison des Lots à l’issue de la Vente à Paris et 
dans un rayon de 40 km autour de Paris.
Toute demande de devis est à adresser à : livraison@millon.com
Pour les expéditions en dehors de ce périmètre, MILLON recommande de faire appel à son 
transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hello@thepackengers.com).
En tout état de cause, l’expédition, la manutention et le magasinage du Lot lors de son 
transport par un tiers n’engagent pas la responsabilité de Millon.
Si Millon accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, sa responsa-
bilité ne pourra être engagée en cas de perte, de vol ou d’accidents dont les risques sont 
à la charge de l’Adjudicataire.
Cette expédition ne sera effectuée qu’après réception d’une lettre déchargeant Millon de 
sa responsabilité à cet égard, et sera à la charge financière exclusive de l’Adjudicataire, 
qui devra souscrire une assurance à cet égard.

VENTES EXCLUSIVEMENT EN LIGNE
Le droit de rétractation est applicable dans le cadre des ventes réalisées à l’issue d’En-
chères Exclusivement en Ligne entre un Vendeur professionnel et un Adjudicataire con-
sommateur au sens de l’article liminaire du code de la consommation.
Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours à compter du lendemain de la 
date de réception du Lot qui lui a été adjugé pour exercer son droit de rétractation, et ce 
délai est prorogé au premier jour ouvrable suivant s’il expire un samedi, un dimanche, 
un jour férié ou chômé, conformément à l’article L.221-18 du code de la consommation.
Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant Millon de sa décision de 
se rétracter par l’envoi, avant l’expiration du délai précité, du formulaire annexé à l’article 
R.212-1 du code de la consommation reproduit ci-dessous :

MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous 
souhaitez vous rétracter du contrat.)
A l’attention de ……………………………………………………………
[le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et son adresse 
électronique] :
Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation 
du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation de services (*) 

ci-dessous :
Commandé le (*)/reçu le (*) :………………………………………………
Nom du (des) consommateur(s) : ……………………………………………
Adresse du (des) consommateur(s) :…………………………………………
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du 
présent formulaire sur papier) : ……………………………………………
Date : ……………………………………………………………………
(*) Rayez la mention inutile.

Ce formulaire doit être envoyé à l’adresse suivante :
MILLON, 19 rue de la Grange Batelière, 75009 Paris
Dans un délai de quatorze jours à compter de la communication de sa décision de se 
rétracter, le consommateur devra restituer le Lot à l’adresse ci-dessus, à ses frais.
Le Lot restitué devra être strictement dans le même état qu’au moment de son Adjudication.
La restitution du Lot et la rétractation de la vente seront refusées s’il n’est pas restitué 
dans le délai de quatorze jours susmentionné ou s’il se trouve dans un état différent de 
celui dans lequel il était au moment de son Adjudication.
Millon remboursera le Prix de Vente à l’Adjudicataire au jour de la réception du bien, ou 
au jour de la réception de la preuve de l’expédition du bien, conformément à l’article 
L.221-24 du code de la consommation.
A compter du paiement, l’Adjudicataire dispose d’un délai de quarante-huit heures pour 
venir prendre livraison de son Lot.

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un Lot de France peut être conditionnée à une autorisation administrative.
La vente du Lot à l’Adjudicataire est parfaite indépendamment de l’obtention de l’évent-
uelle autorisation administrative nécessaire à son exportation, et le retard ou le refus de 
délivrance de l’autorisation administrative ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni la 
résolution de la vente, ni aucun paiement différé du Prix de Vente.
L’Adjudicataire est seul responsable de la demande d’autorisation administrative de sor-
tie de territoire de son Lot
Si Millon est sollicitée par l’Adjudicataire pour initier cette demande d’autorisation admi-
nistrative, les frais engagés seront à la charge de l’Adjudicataire et ce service sera rendu 
par Millon sans aucune garantie de résultat. Les formalités d’exportation (demandes de 
certificat pour un bien culturel, licence d’exportation, permis d’exportation de la DRIEAT) 
des Lots assujettis sont du ressort de l’Adjudicataire.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-SECT-90-50, « les 
exportations de biens vendus aux enchères publiques sont exonérées de la TVA en vertu 
de l’article 262-I du CGI. L’exonération est justifiée dans les conditions de droit commun 
exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée sur la Commission d’Adjudication ou celle collectée sur le Prix de Vente 
du Lot peut alors être remboursée à l’Adjudicataire dans les délais légaux sur présentat-
ion des documents qui justifient l’exportation du lot concerné.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à Millon le « document administratif unique » (DAU) 
visé par le service des douanes ou, le cas échéant, un autre document en tenant lieu.
La preuve de l’exportation est apportée au moyen du document justificatif de l’exporta-
tion dûment visé par le bureau de douane de sortie de la Communauté européenne (CGI, 
ann. IV, art. 24 ter).

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de préemption des 
œuvres vendues aux enchères publiques.
Dans ce cas, l’État français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la déclar-
ation de préemption formulée par le représentant de l’Etat dans la salle de vente soit 
confirmée dans un délai de quinze jours à compter de la Vente.
Millon ne pourra être tenu responsable des décisions de préemptions de l’État français.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un Lot n’emporte pas cession des droits d’auteur, et notamment des droits de 
reproduction ou de représentation de l’œuvre, dont il peut constituer le support matériel.

DONNEES PERSONNELLES
Millon s’engage à assurer la protection des données personnelles collectées dans le cadre 
de l’organisation de Ventes aux enchères publiques, dans les conditions définies par la 
politique de confidentialité consultable sur le site de Millon à l’adresse suivante : https://
https://millon.com/infos-legales/confidentialite
Toute personne portant ou souhaitant porter des enchères est invitée à consulter la politi-
que de confidentialité sur le site de Millon pour toute information relative au traitement, à 
la collecte, au stockage de ses données personnelles ainsi que pour prendre connaissance 
de l’étendue de ses droits.
Dans le cadre de ses activités de ventes aux enchères, Millon peut être amenée à collecter 
des données à caractère personnel concernant les personnes portant ou souhaitant porter 
des enchères, et les personnes remportant ces enchères.
Ces personnes disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs don-
nées personnelles en s’adressant directement à Millon.
Millon pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de satisfaire à ses obliga-
tions légales et, sauf opposition des personnes concernées, dans l’exercice de ses activités 
(notamment des opérations commerciales et de marketing).
Ces données pourront également être communiquées aux autorités publiques dès lors 
que la règlementation l’impose.

REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige avec Millon, toute personne physique ou morale a la possibilité d’adresser 
une réclamation à Monsieur Yves Micolet, commissaire du gouvernement près le Conseil 
des maisons de vente, par courrier au 19, avenue de l’Opéra à Paris (75009), ou en ligne 
via le site internet du Conseil des maisons de vente (https://conseilmaisonsdevente.fr).

DISPOSITIONS DIVERSES
Les présentes Conditions Générales de Vente, la Vente et ses suites, dont le contrat de 
vente formé à l’issue des enchères, sont régies par le droit français.
Les enchérisseurs, les Adjudicataires, ou leurs mandataires, acceptent que toute contesta-
tion relative à la Vente relève de la compétence exclusive des tribunaux français.
Toutes les dispositions des présentes Conditions Générales de Vente sont indépendantes 
les unes des autres, et la nullité de l’une de ces dispositions n’affectera pas la validité 
des autres.



Conditions Générales de vente de 

MAISON DE VENTES AUX ENCHÉRES

  

51 rue Beaumont, 06300 Nice

CONDITIONS DE VENTES MILLON RIVIERA :
Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est amenée 
à collecter des données à caractère personnel concernant le vendeur et l’acheteur. Ces 
derniers disposent dès lors d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs 
données personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. Notre OVV 
pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de satisfaire à ses obligations lég-
ales, et, sauf opposition des personnes concernées, aux fins d’exercice de son activité 
(notamment, des opérations commerciales et de marketing). Ces données pourront ég-
alement être communiquées aux autorités compétentes dès lors que la règlementation 
l’impose. Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies uni-
quement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de ceux-ci acceptent que 
toute action judiciaire relève de la compétence exclusive des tribunaux français (Paris). 
Les diverses dispositions des conditions générales de ventes sont indépendantes les unes 
des autres. La nullité de l’une de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres. 
Le fait de participer à la présente vente aux enchères publiques implique que tous les 
acheteurs ou leurs mandataires, acceptent et adhérent à toutes les conditions ci-après én-
oncées. La vente est faite au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite en euros. Un 
système de conversion de devises pourra être mis en place lors de la vente. Les contre-va-
leurs en devises des enchères portées dans la salle en euros sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON RIVIERA et les experts 
indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des rectifications, notifications et 
déclarations annoncées au moment de la présentation du lot et portées au procès-verbal 
de la vente. Les dimensions, couleurs des reproductions et informations sur l’état de 
l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes les indications relatives à un incident, un 
accident, une restauration ou une mesure conservatoire affectant un lot sont commu-
niquées afin de faciliter son inspection par l’acheteur potentiel et restent soumises à 
l’entière appréciation de ce dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état 
où ils se trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles défauts 
et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une fois l’adjudication prononcée, 
une exposition préalable ayant permis aux acquéreurs l’examen des œuvres présentées. 
Pour les lots dont le montant de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le 
catalogue de vente, un rapport de condition sur l’état de conservation des lots pourra être 
communiqué gracieusement sur demande. Les informations y figurant sont fournies à titre 
indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient engager en aucune manière la responsabilité 
de MILLON RIVIERA et des experts. En cas de contestation au moment des adjudications, 
c’est à-dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté 
une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe et réclament en même temps le 
lot après le prononcé du mot adjugé, ledit lot sera remis en adjudication au prix proposé 
par les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir de nouveau. - Selon 
l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsabilité civile engagées à 
l’occasion des ventes volontaires se prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication. 
- Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les tribunaux français sont 
compétents pour connaitre de tout litige relatif à la présente vente. Les lots signalés par « 
° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente est libre car antérieur au 3/03/1947. 
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de la DRIEE un permis 
d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge de l’acquéreur. Les lots précédés d’un 
« J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire aux frais acheteurs légaux de 12% HT, 
soit 14,40% TTC. 

CHARTE DE L’ ENCHERICHEUR et de L’ENCHERICHEUSE :
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON RIVIERA, les enchériss-
eurs quelle que soit leur nationalité s’engagent à respecter l’article 3 nonies du règ-
lement 2022/428 du Conseil européen du 15 mars 2022 et son annexe XVIII à savoir : 
L’interdiction de vente et de tout transfert direct ou indirect à destination de la Russie 
d’oeuvres d’art, antiquités et objets de collection. Cette interdiction s’applique également 
aux voitures, vins et spiritueux, articles de maroquinerie, vêtements et textiles, pierres 
précieuses, perles et bijoux, articles de joaillerie, monnaies et argenterie, porcelaines, ver-
res et cristalleries, montres et instruments de musique, ainsi qu’aux articles électroniques 
et électriques. Les seuils de valeur unitaire appliqués à cette interdiction sont les suivants 
: Objets d’art, de collection et articles de luxe : à partir de 300 € Les véhicules terrestres 
: à partir de 50.000 € (5000 € pour les deux roues) Les articles électroniques à usage 
domestique : à partir de 750 € Les appareils électroniques d’enregistrement de son et 
d’image : à partir de 1000 € En participant aux ventes aux enchères publiques chez MIL-
LON RIVIERA, les enchérisseurs engagent leur responsabilité en cas de non-respect des 
obligations ci-dessus mentionnées. MILLON RIVIERA se tient votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire : contact@millon-riviera.com ou +33 (0)4 93 62 37 75.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par téléphone est un 
service gracieux rendu par MILLON RIVIERA. MILLON RIVIERA s’efforcera d’exécuter les 
ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 2 h avant la vente. Le défaut 
d’exécution d’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à l’occasion de l’exécution 
de tels ordres n’engagera pas la responsabilité de MILLON RIVIERA. Par ailleurs, notre 
société n’assumera aucune responsabilité si dans le cadre d’enchères par téléphone, la 
liaison téléphonique est interrompue, n’est pas établie ou tardive. Bien que MILLON RI-
VIERA soit prêt à enregistrer les demandes d’ordres téléphoniques au plus tard jusqu’à la 
fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution 
au titre d’erreurs ou d’omissions en relation avec les ordres téléphoniques. Nous infor-
mons notre aimable clientèle que les conversations téléphoniques lors d’enchères par 
téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles d’être enregistrées. Offre d’achat irrévocable 
: Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat irrévocable pour 
l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui donner une instruction ferme, 
définitive, irrévocable et inconditionnelle, d’enchérir pour son compte à hauteur d’une 
certaine somme (quelles que soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans ce 
cadre il peut être convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une indemnité calculée, soit 
sur le prix d’adjudication au marteau, soit correspondant à une somme forfaitaire. Si une 

offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de vente avant la vente, il 
sera mentionné au catalogue de vente que le lot fait l’objet d’une enchère irrévocable. Si 
une offre d’achat irrévocable est reçue après l’impression du catalogue de vente, la Mai-
son de vente annoncera dans la salle de vente, au moment de la mise aux enchères du lot, 
que ce dernier fait l’objet d’une enchère irrévocable. Tout tiers qui vous conseillerait sur 
l’achat d’un lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, 
l’existence de ses intérêts financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il vous divulgue s’il 
a ou non des intérêts financiers sur le lot. Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt 
directe ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui aurait 
convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à entraver les enchères est 
susceptible de sanction pénale conformément aux dispositions de l’article 313-6 du Code 
pénal qui dispose que : « Le fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, 
ententes ou tout autre moyen frauduleux, d’écarter un enchérisseur ou de limiter les 
enchères ou les soumissions, est puni de six mois d’emprisonnement et de 22 500 euros 
d’amende. Est puni des mêmes peines le fait d’accepter de tels dons ou promesses. Est 
puni des mêmes peines : 1° Le fait, dans une adjudication publique, d’entraver ou de 
troubler la liberté des enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait ou mena-
ces ; 2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une remise 
aux enchères sans le concours de l’officier ministériel ou du courtier de marchandises 
assermenté compétent ou d’un opérateur de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques déclaré. La tentative des infractions prévues au présent article est punie des 
mêmes peines». 

CAUTION
MILLON RIVIERA se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux enchériss-
eurs lors de leur inscription. Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règ-
lement par l’adjudicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON RIVIERA ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un service 
Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à empêcher un 
acheteur d’enchérir via une plateforme technique offrant le service Live. L’interruption 
d’un service d’enchères Live en cours de vente ne justifie pas nécessairement l’arrêt de 
la vente aux enchères par le commissaire-priseur. En cas d’enchères intervenant entre 
le coup de marteau et l’adjudication (prononcé du mot «adjugé» pour les ventes aux 
enchères en direct), le commissaire-priseur reprendra les enchères. Dans le cadre des 
ventes aux enchère en direct, c’est-à-dire simultanément en salle et en ligne, priorité sera 
donnée à l’enchère portée dans la salle de vente en cas d’enchères simultanées.

PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du Commissaire-Pri-
seur en charge de la vente. Si le montant des enchères proposées - soit physiquement, 
par téléphone, par ordre d’achat ferme, en live ou par « ordre secret » déposés sur des 
plateformes-relais partenaires -, est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité et le rythme de la 
vente, le commissaire-priseur peut décider de ne pas les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON RIVIERA, en sus du prix d’adjudication ou prix marteau par 
lot, une commission d’adjudication de : - 23,34 % HT soit 28 % TTC * *Taux de TVA en 
vigueur : 20% Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission d’adju-
dication.
En outre : - pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente à 
la charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication (cf CGV de la 
plateforme Drouotlive.com).

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON RIVIERA ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encaissement de 
l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de faire assurer les lots dès leur 
adjudication puisque dès ce moment, les risques de perte, vol, dégradations ou autres 
sont sous son entière responsabilité. MILLON RIVIERA décline toute responsabilité quant 
aux dommages eux-mêmes ou à la défaillance de l’adjudicataire de couvrir ses risques 
contre ces dommages. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement 
rapide de leurs lots.

TRANSPORT ET REGROUPEMENT DES LOTS :
Pour l’organisation du retrait ou de l’expédition des lots, nous invitons les acheteurs à 
contacter les personnes suivantes :
•	 IL PONTE : Carlotta Nicolosi (0039 (0)28631420 ; carlotta.nicolosi@ponteonline.

com)
•	 MILLON PARIS: Benjamin Gaucher (logistique@millon.com)
•	 MILLON RIVIERA : Julia Dragone (j.dragone@millon-riviera.com) 
Afin de faciliter le retrait de leurs achats, les acquéreurs qui le souhaitent pourront de-
mander le regroupement, au sein de l’une des trois sociétés, des lots achetés après com-
plet paiement de chaque facture.
Pour les achats effectués en Italie, auprès de Il Ponte Casa d’aste, il pourrait être nécess-
aire de demander un permis d’exportation. La maison de vente est à disposition des ache-
teurs pour soumettre cette demande auprès des autorités compétentes, pour le compte 
de l’acheteur qui en fait la demande.

DELIVRANCE DES LOTS ET STOCKAGE 
La délivrance des lots s’effectue UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS PREALABLE.
Dans le mois qui suit la vente, à l’étude : 51 rue Beaumont 06300 Nice.
Des frais de stockage s’appliqueront en cas de non retrait dans le mois suivant la vente, 
conformément à nos conditions générales de vente.
MILLON RIVIERA assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. Passé 
ce délai, des frais de stockage vous seront facturés à raison de : - 10 € HT / Lot / semaine.
Pour toute demande de transport nationaux et internationaux, nous vous invitons à vous 
adresser à nos transporteurs “Mail Boxes Etc Transports” mbe026@mbefrance.fr ou “The 
Packengers”  hello@thepackengers.com. 

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation administrative. L’obten-
tion du document concerné ne relève que de la responsabilité du bénéficiaire de l’adju-



dication du lot visé par cette disposition. Le retard ou le refus de délivrance par l’admi-
nistration des documents de sortie du territoire ne justifiera ni l’annulation de la vente, 
ni un retard de règlement, ni une résolution. Si notre Société est sollicitée par l’acheteur 
ou son représentant, pour faire ces demandes de sortie du territoire, l’ensemble des frais 
engagés sera à la charge totale du demandeur. Cette opération ne sera qu’un service 
rendu par MILLON RIVIERA. Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour un 
bien culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de l’acquéreur et 
peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois. 

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-SECT-90-50, « les 
exportations de biens vendus aux enchères publiques sont exonérées de la TVA en vertu 
de l’article 262-I du CGI. L’exonération est justifiée dans les conditions de droit commun 
exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée sur la Commission d’Adjudication ou celle collectée sur le Prix de Vente 
du Lot peut alors être remboursée à l’Adjudicataire dans les délais légaux sur présentat-
ion des documents qui justifient l’exportation du lot concerné.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à Millon le « document administratif unique » (DAU) 
visé par le service des douanes ou, le cas échéant, un autre document en tenant lieu.
La preuve de l’exportation est apportée au moyen du document justificatif de l’exporta-
tion dûment visé par le bureau de douane de sortie de la Communauté européenne (CGI, 
ann. IV, art. 24 ter).

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de préemption des 
œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, l’État français se substitue au der-
nier enchérisseur sous réserve que la déclaration de préemption formulée par le représ-
entant de l’état dans la salle de vente, soit confirmée dans un délai de quinze jours à 
compter de la vente. MILLON RIVIERA ne pourra être tenu responsable des décisions de 
préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités de transmission 
proposées par MILLON RIVIERA, les enchérisseurs assument la responsabilité personnelle 
de régler le prix d’adjudication de ce lot, augmenté de la commission d’adjudication et 
de tous droits ou taxes exigibles. Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour 
leur propre compte, sauf convention contraire préalable à la vente et passée par écrit 
avec MILLON RIVIERA. Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et 
sous réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, le dernier 
enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et le prononcé du mot « adjugé 
» matérialisera l’acceptation de la dernière enchère et la formation du contrat de vente 
entre le vendeur et l’acheteur. Les lots adjugés seront sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire. En cas de contestation de la part d’un tiers, MILLON RIVIERA pourra tenir 
l’enchérisseur pour seul responsable de l’enchère en cause et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON RIVIERA précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite au 
comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du règlement total de 
son achat et cela indépendamment de son souhait qui serait de sortir son lot du territoire 
français (voir « La sortie du territoire français »). Le règlement pourra être effectué comme 
suit : - en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 15 000€ pour 
les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur présentation d’un justificatif) 
; - par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en 
cours de validité (la délivrance ne sera possible que vingt jours après le paiement. Les 
chèques étrangers ne sont pas acceptés) ; - par carte bancaire Visa ou Master Card ; - par 
paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ; - par virement bancaire 
en euros aux coordonnées comme suit : DOMICILIATION: CIC Lyonnaise de Banque IBAN 
FR76 1009 6180 8500 0306 2490 209 BIC CMCIFRPP

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera des pénalités de 
retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros. MILLON RIVIERA est abonné au service TEMIS permettant la 
consultation et l’alimentation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 
S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 437 
868 425). Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON RIVIERA ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au fichier TEMIS 
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique de protection des 
données de TEMIS : https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, si la vente est annulée ou l’œuvre est revendue sur réitération 
des enchères dans les conditions de l’article L321-14 du Code de commerce, l’adjudicataire 
défaillant devra payer à MILLON RIVIERA une indemnité forfaitaire correspondant (i) au 
montant des frais acheteur et (ii) à 40 € de frais de recouvrement, à titre de réparation 
du préjudice subi, sans préjudice de dommages-intérêts supplémentaires dus au vendeur. 
MILLON RIVIERA se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec les 
sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que MILLON RIVIERA ne prend en charge aucune expéd-
ition des biens à l’issue des ventes. Pour toute demande d’envoi, MILLON RIVIERA re-
commande de faire appel à son transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hello@
thepackengers.com) ou à tout autre transporteur au choix de la clientèle. En tout état de 
cause, l’expédition du lot, la manutention et le magasinage de celui-ci lors du transport 
n’engagent pas la responsabilité de MILLON RIVIERA. Si MILLON RIVIERA accepte de 
s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, sa responsabilité ne pourra être 
mise en cause en cas de perte, de vol ou d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. 
De plus, cette expédition ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant MIL-
LON RIVIERA de sa responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera à la charge 
financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou de représentation 
dont il constitue le cas échéant le support matériel.

Condizioni Specifiche di Vendita
 

 
via Pontaccio 12, 20121 Milano

1.   Informazioni importanti per i potenziali acquirenti
1.1 I lotti sono offerti in vendita da Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., società con sede legale 
in Milano, via Pontaccio 12 (20121), P. Iva e Iscrizione Registro Imprese di Milano n. 
01481220133, capitale sociale interamente versato pari ad Euro 34.320,00 (Il Ponte), 
che agisce in nome e per conto del Venditore in qualità di mandataria con rappresentanza 
dello stesso, ad eccezione dei casi in cui il Ponte è proprietaria del lotto. Per Venditore 
si intende la persona fisica o giuridica proprietaria del lotto offerto in vendita in asta da 
Il Ponte. In ogni caso (anche per le eventuali offerte telefoniche e/o via internet, e/o per 
le eventuali aste online) la vendita si intende eseguita nell’ambito di una asta pubblica, 
senza diritto di recesso in favore l’acquirente.
1.2 Le Condizioni Generali di Vendita (visionabili al seguente link: https://www.ponteonli-
ne.com/files/modulo_offerte_condizioni_vendita/condizioni_vendita_en_ita/condizioni_
generali_vendita_2025_ita.pdf)  e le presenti Condizioni Specifiche di Vendita possono 
essere modificate mediante un avviso affisso in esposizione o tramite un annuncio fatto 
dal banditore prima dell’inizio dell’asta. I potenziali acquirenti sono pregati di consultare 
il sito www.ponteonline.com (Sito) per prenderne visione e prendere visione della catalo-
gazione più aggiornata dei lotti presenti in catalogo e delle eventuali diverse condizioni 
di vendita per la specifica asta.
1.3 La Casa d’Aste agisce in qualità di mandataria del Venditore ed è esente da qualsiasi 
responsabilità in ordine alla provenienza, stato e descrizione dei lotti nei cataloghi, nelle 
brochure ed in qualsiasi altro materiale illustrativo; tali descrizioni, così come ogni altra in-
dicazione o illustrazione, devono considerarsi puramente indicative e non possono generare 
affidamento e/o aspettativa di alcun genere nei potenziali acquirenti. La mancanza di riferi-
menti espliciti nel catalogo d’asta in merito alle condizioni del lotto non implica che il bene 
sia senza imperfezioni. Ogni rappresentazione scritta o verbale fornita da Il Ponte, incluse 
quelle contenute nel catalogo, in relazioni, commenti o valutazioni concernenti qualsiasi ca-
ratteristica di un lotto - quale paternità, autenticità, provenienza, attribuzione, origine, data, 
età, periodo, origine culturale ovvero fonte, la sua qualità, ivi compreso il prezzo o il valore, 
la stima - riflettono esclusivamente opinioni non vincolanti e possono essere riesaminate 
da Il Ponte ed, eventualmente, modificate prima che il lotto sia offerto in vendita. Il Ponte, i 
suoi amministratori, dipendenti, collaboratori o consulenti, non possono ritenersi responsa-
bili degli errori o delle omissioni contenuti nelle suddette descrizioni e/o rappresentazioni. 
Le stime pubblicate in catalogo sono espresse in euro: il prezzo base d’asta e il Prezzo di 
aggiudicazione (vale a dire il prezzo a cui il lotto viene aggiudicato in asta dal banditore) 
possono essere superiori o inferiori alle valutazioni indicate.
1.4 Ogni potenziale acquirente è tenuto a esaminare preventivamente lo stato di ciascun 
lotto nella esposizione dei lotti organizzata da Il Ponte prima dell’asta, allo scopo di 
eseguire (anche con propri esperti) un preventivo esame approfondito circa l’autenticità, 
lo stato di conservazione e le condizioni, la provenienza, il tipo e la qualità dei lotti, su 
cui esclusivamente i potenziali acquirenti – e l’acquirente finale - assumono ogni rischio 
e responsabilità. Durante l’esposizione il personale de Il Ponte sarà a disposizione dei 
potenziali acquirenti per fornire – su richiesta degli stessi - una illustrazione aggiornata 
dei beni stessi, ove disponibile.
1.5 Ad integrazione delle descrizioni contenute nel catalogo, Il Ponte rende disponibili, a 
richiesta, condition report sullo stato di ciascun lotto.
Il condition report viene fornito per aiutare a valutare le condizioni del lotto ed è solo 
a scopo indicativo. Tale condition report potrebbe non riferire tutti i difetti, restauri, al-
terazioni o adattamenti perché Il Ponte non è laboratorio professionale di restauro o 
conservazione.
Il condition report è una dichiarazione di opinione qualificata ma pur sempre soggettiva e 
come tale Il Ponte e i suoi esperti non possono essere ritenuti in alcun modo responsabili 
di tali informazioni né il condition può considerarsi assolutamente esaustivo. 
Qualsiasi condition report non costituisce quindi un’alternativa ad una consulenza profes-
sionale finalizzata a dirimere qualsiasi dubbio.  
1.6 Tutti i beni di natura elettrica o meccanica sono da considerarsi solamente sulla base 
del loro valore artistico e decorativo e non sono da considerarsi funzionanti. E’ importante 
prima dell’uso del lotto oggetto di aggiudicazione che il sistema elettrico eventualmente 
in esso presente sia certificato da un elettricista qualificato, non assumendo Il Ponte 
alcuna responsabilità al riguardo.
1.7 Né Il Ponte, né suoi amministratori, dipendenti, collaboratori o consulenti saranno 
responsabili per atti od omissioni relativi alla preparazione o alla conduzione dell’asta o 
per qualsiasi altra questione relativa alla vendita del lotto.
1.8 Dopo l’aggiudicazione Il Ponte non potrà essere ritenuta responsabile per eventuali 
vizi dei lotti, relativi tra l’altro anche allo stato di conservazione, all’errata attribuzione, 
all’autenticità, alla provenienza, al peso o alla mancanza di qualità dei lotti. I potenziali 
acquirenti e l’aggiudicatario rinunciano espressamente alla garanzia di cui agli artt. 1490 
e 1497 c.c., liberando Il Ponte da ogni relativa responsabilità; per l’effetto, né Il Ponte né 
il suo personale potranno rilasciare una qualsiasi valida garanzia in tal senso. 
1.9 In ogni caso, l’eventuale diversa responsabilità de Il Ponte nei confronti dell’Acquiren-
te (la persona fisica o giuridica che fa in asta l’offerta più alta accetta dal banditore e si 
aggiudica il lotto) in relazione all’acquisto di un lotto da parte di quest’ultimo è limitata al 
Prezzo di aggiudicazione e alla commissione d’acquisto pagata a Il Ponte dall’Acquirente.
1.10 Il colpo di martello del banditore determina l’accettazione dell’offerta più alta ed 
il prezzo a cui il lotto viene aggiudicato dal banditore all’Acquirente. Il colpo di martello 
del banditore determina inoltre la conclusione del contratto di vendita tra il Venditore e 
l’Acquirente e in particolare dell’obbligo dell’Acquirente di pagare a Il Ponte l’intero am-
montare dovuto per l’aggiudicazione del lotto, incluso il prezzo e la commissione; resta 
espressamente previsto che solo a seguito dell’integrale pagamento a Il Ponte di tutto 
quanto dovuto dall’Acquirente la compravendita si intenderà perfezionata e la proprietà 
e il possesso del lotto aggiudicato potranno passare in capo all’Acquirente (salvo le even-
tuali diverse disposizioni di cui al D.Lgs. n. 42/04, anche in tema di prelazione dello Stato; 
si rinvia anche al § 11.4 delle Condizioni Generali di Vendita).

2.   Offerte per l’asta
2.1 Le offerte per l’acquisto dei lotti possono essere presentate personalmente in sala du-
rante l’asta, mediante un’offerta scritta prima dell’asta, per telefono oppure via internet 
(in quest’ultimo caso solo se possibile in relazione alla specifica asta). 
2.2 L’incremento delle offerte è del 10% rispetto a quella precedente, salvo diversa scelta 



del banditore comunicata  in  corso d’asta.
2.3 Nell’ipotesi di offerte di pari importo e presentate attraverso la stessa modalità (vale 
a dire presentate in sala, per telefono, per iscritto oppure online), Il Ponte terrà in consi-
derazione solo l’offerta ricevuta per prima.
2.4 Ove sorga contestazione in merito all’aggiudicazione di un lotto, quest’ultimo, ad 
insindacabile giudizio del banditore, potrà essere ritirato dall’asta oppure rimesso in ven-
dita all’asta nello stesso giorno (in questa ultima ipotesi le offerte aventi ad oggetto il 
lotto in precedenza formulate non saranno più tenute in considerazione).  
2.5 A sua completa discrezione, Il Ponte ha il diritto di rifiutare a chiunque di partecipare 
alle aste; in particolare, Il Ponte può rifiutare la partecipazione all’asta di potenziali acqui-
renti che in precedenza non abbiano puntualmente adempiuto alle proprie obbligazioni, 
anche a titolo risarcitorio, nei confronti de Il Ponte.
2.6 Il banditore conduce l’asta partendo dall’offerta che considera adeguata. Il banditore 
può fare offerte consecutive o in risposta ad altre offerte nell’interesse del Venditore, fino 
al raggiungimento del Prezzo di riserva (il prezzo minimo concordato in via riservata tra Il 
Ponte e il Venditore al di sotto del quale il lotto non verrà venduto).
2.7 In qualsiasi momento Il Ponte ha facoltà di ritirare dall’asta qualsiasi lotto offerto in 
vendita. Il banditore ha la facoltà, a suo insindacabile giudizio, di abbinare o separare i lotti 
e di variarne l’ordine di vendita rispetto a quanto indicato in catalogo, purché il lotto non 
sia offerto in asta in una giornata anteriore rispetto a quella indicato nel catalogo d’asta.
2.8 Nei confronti di ciascun potenziale acquirente, Il Ponte si riserva il diritto di subordi-
nare la partecipazione all’asta alla esibizione di una lettera di referenze bancarie, oppure 
al deposito di un somma a garanzia dell’esatto adempimento delle obbligazioni previste 
dalle Condizioni Generali di Vendita, la quale verrà restituita una volta conclusa l’asta.

3    Offerte in sala
3.1 Per partecipare all’asta in sala è necessario munirsi dell’apposita paletta numerata, 
che viene consegnata al banco di registrazione dal personale de Il Ponte in seguito alla 
compilazione del modulo di iscrizione all’asta e alla esibizione di un documento di identi-
tà del potenziale acquirente. L’offerta per aggiudicarsi il lotto è espressa mediante alzata 
della paletta numerata.
3.2 Il Ponte invita i potenziali acquirenti a munirsi per tempo della paletta numerata e 
informa che è possibile effettuare l’iscrizione all’asta anche nei giorni nei quali si svolge 
l’esposizione che precede l’asta. Lo smarrimento della paletta numerata dovrà essere 
immediatamente comunicato a Il Ponte, che provvederà ad attribuire al potenziale acqui-
rente una nuova paletta numerata. La paletta numerata dovrà essere restituita a Il Ponte 
al termine dell’asta.
3.3 Subito dopo l’aggiudicazione del lotto, l’Acquirente dovrà sottoscrivere un verbale 
di aggiudicazione.
3.4 Ciascun lotto aggiudicato in sala sarà fatturato in base alle generalità e indirizzo 
rilasciati al momento dell’assegnazione della paletta numerata.
3.5 E’ possibile partecipare all’asta in qualità di rappresentante di una terza persona. Il 
rappresentante, in occasione della registrazione all’asta dovrà esibire una delega sotto-
scritta dal rappresentato con allegati copia del documento di identità e del codice fiscale 
del rappresentato e del rappresentante; nell’ipotesi in cui il rappresentato sia una società, 
la delega dovrà essere sottoscritta dal legale rappresentante o da un procuratore dotato 
di potere di firma, la cui carta di identità e codice fiscale dovranno essere allegati alla 
procura. In ogni caso, Il Ponte si riserva la facoltà di impedire la partecipazione all’asta 
al rappresentante quando, a suo insindacabile giudizio, non ritenga dimostrato il potere 
di rappresentanza.
3.6 In nessun caso verranno accettate offerte “al meglio” o “salvo visione”.

4     Offerte scritte
4.1 E’ possibile presentare offerte scritte mediante la compilazione del “Modulo offerte 
scritte e telefoniche” (Modulo) allegato al catalogo d’asta o scaricabile dal Sito all’interno 
della sezione Catalogo Online della specifica asta.
4.2 Il Modulo deve essere inviato a Il Ponte almeno entro 24 ore prima l’inizio dell’asta: 
via fax al numero +39 02.72022083 (per le aste riferite alla sede di via Pontaccio) op-
pure al numero +39 02.36633096 (per le aste riferite alla sede di via Vascello), oppure 
in formato pdf via email all’indirizzo info@ponteonline.com (ovvero all’indirizzo email 
del dipartimento di riferimento de Il Ponte come risultante dal Sito ovvero dal catalogo 
dell’asta) in ogni caso allegando la documentazione richiesta nel Modulo; in difetto Il 
Ponte non garantisce la partecipazione del potenziale acquirente all’asta, né che darà 
esecuzione alle offerte indicate nel Modulo. Il Ponte darà esecuzione solo ad offerte che 
siano pari o superiori all’80% della stima minima indicata in catalogo e riferita al lotto 
per il quale l’offerta è presentata.
4.3 Le offerte scritte verranno accettate solo se arrotondate alla decina; in caso contrario, 
Il Ponte considererà l’offerta come fosse arrotondata alla decina per difetto (ad esempio, 
una offerta scritta pari ad euro 228,00 verrà considerata da Il Ponte come formulata per 
euro 220,00).
4.4 Il Ponte, nel dare luogo ai rilanci per conto del potenziale acquirente, terrà conto sia 
del prezzo di riserva, sia delle altre offerte, in modo da cercare di ottenere l’aggiudica-
zione del lotto oggetto della proposta scritta al Prezzo di aggiudicazione più basso. Gli 
importi indicati nel Modulo verranno intesi come importi massimi. Il Ponte non terrà conto 
di offerte con importi illimitati ovvero prive di importo.
4.5 Il Ponte non è responsabile di eventuali errori compiuti dal potenziale acquirente nella 
compilazione del Modulo. Prima di inviare il Modulo a Il Ponte, il potenziale acquirente 
è tenuto a verificare che la descrizione del lotto indicata nel Modulo corrisponda al bene 
che si intende acquistare; in particolare il potenziale acquirente è tenuto a verificare che 
vi sia corrispondenza tra numero di catalogo d’asta dell’opera e descrizione del lotto. In 
caso di discrepanza tra numero di lotto e descrizione, Il Ponte formulerà l’offerta per conto 
del potenziale acquirente con esclusivo riferimento al primo, ovvero al numero di lotto.
4.6 Al termine dell’asta, l’Acquirente sarà informato da Il Ponte via email dell’avvenuta 
aggiudicazione del lotto; in ogni caso, ciascun potenziale acquirente è invitato a contattare 
Il Ponte ai numeri indicati all’art. 15 per verificare se la propria offerta sia risultata la più alta.
4.7 Nel caso di una offerta scritta e di una offerta in sala, di una offerta telefonica oppure 
online di pari importo, queste ultime prevarranno rispetto alla offerta scritta.

5    Offerte telefoniche
5.1 Mediante la compilazione ed invio del Modulo, un potenziale acquirente può parteci-
pare all’asta formulando offerte telefoniche.
5.2 Il Modulo deve essere inviato a Il Ponte almeno entro 24 ore prima l’inizio dell’asta 
via fax al numero +39 02.72022083  (per le aste riferite alla sede di via Pontaccio) 
oppure al numero +39 02.36633096 (per le aste riferite alla sede di via Vascello), oppu-
re in formato pdf via email all’indirizzo info@ponteonline.com (o all’indirizzo email del 
dipartimento di riferimento de Il Ponte risultante dal Sito o dal catalogo dell’asta), in ogni 

caso allegando la documentazione richiesta nel Modulo e considerando implicitamente 
formulata l’offerta sulla base d’asta.
5.3 A seguito della ricezione del Modulo e della sua corretta compilazione, Il Ponte prov-
vederà a contattare il potenziale acquirente al numero di telefono indicato nel Modulo 
prima che il lotto per il quale il potenziale acquirente intende formulare offerte telefoni-
che sia offerto in vendita all’asta.
5.4 La stima minima indicata in catalogo riferita a ciascun lotto per il quale si intende 
formulare offerte telefoniche deve essere pari ad almeno euro 100,00; in difetto, Il Ponte 
non ricontatterà il potenziale acquirente e quest’ultimo non potrà formulare offerte tele-
foniche ad oggetto il lotto.
5.5 Qualora, per qualsiasi motivo, anche di natura tecnica, Il Ponte non riuscisse a contat-
tare telefonicamente il potenziale acquirente, Il Ponte, in relazione a ciascun lotto indicato 
nel Modulo, avrà facoltà di effettuare offerte per conto del potenziale acquirente sino ad 
un Prezzo di aggiudicazione pari alla offerta massima indicata dal potenziale acquirente 
nel Modulo o, in mancanza di questa offerta massima, alla base d’asta riferita al lotto.
5.6 Il Ponte non risponde in alcun modo per il ritardo o mancata esecuzione di ordini 
telefonici derivanti dal malfunzionamento della linea telefonica.
5.7 I collegamenti telefonici durante l’asta saranno registrati. Il personale de Il Ponte è in 
grado di effettuare telefonate in italiano, inglese, francese, cinese, spagnolo e portoghese.

6    Offerte online
6.1 Il Ponte comunicherà sul Sito (almeno 24 ore prima l’inizio dell’asta) e/o sul catalogo 
d’asta se è possibile formulare offerte anche online, tramite il Sito o siti gestiti da terzi.
6.2 Le offerte online sono disciplinate sia dalle Condizioni Generali di Vendita, sia dalle 
presenti Condizioni Specifiche di Vendita, sia dalle “Condizioni ulteriori per la presen-
tazione di offerte online” disponibili sul Sito o su richiesta. In caso di difformità tra le 
Condizioni Generali di Vendita e le “Condizioni ulteriori per la presentazione di offerte 
online”, queste ultime prevarranno.
6.3 Per informazioni in merito alla registrazione all’asta e alla presentazione di offerte 
online si prega di far riferimento al Sito.
6.4 In caso di partecipazione all’asta e offerte formulate attraverso la piattaforma Drouot 
Live, sarà applicata e dovuta una ulteriore commissione pari all 1.5% (IVA esclusa) sul 
Prezzo di aggiudicazione oltre le commissioni e spese già esposte nelle Condizioni Ge-
nerali di  Vendita. 

7    Pagamento
7.1 In caso di aggiudicazione del lotto, l’Acquirente dovrà corrispondere a Il Ponte il Prez-
zo di aggiudicazione del lotto, oltre alle commissioni di acquisto pari al 28% del Prezzo 
di aggiudicazione (IVA inclusa se dovuta), oltre al pagamento di qualsiasi altro importo 
eventualmente dovuto a Il Ponte ai sensi delle Condizioni Generali di Vendita (v. anche § 
6.4) e connesso alla aggiudicazione del lotto (Ammontare dovuto).  
7.2 L’Acquirente è obbligato a versare l’Ammontare dovuto entro e non oltre dieci giorni, 
decorrenti dal giorno successivo a quello della aggiudicazione.
7.3 In caso di mancato o ritardato pagamento da parte dell’Acquirente, in tutto o in 
parte, dell’Ammontare dovuto entro il predetto termine essenziale, Il Ponte potrà risolvere 
la vendita ex art. 1456 c.c. mediante semplice comunicazione scritta. In questo caso, Il 
Ponte avrà comunque diritto al pagamento di una penale pari al doppio delle commis-
sioni di acquisto che l’Acquirente inadempiente avrebbe dovuto pagare, oltre l’eventuale 
maggior danno, e potrà comunque trattenere gli eventuali acconti versati dall’Acquirente. 
7.4 Ciascun lotto può essere pagato a mezzo assegno circolare, carta di credito, banco-
mat, bonifico e contanti, nel rispetto dei limiti di legge.
7.5 Il pagamento del lotto può essere effettuato a Milano presso la sede de Il Ponte di via 
Pontaccio 12 o di via Medici del Vascello 8 (a seconda del luogo in cui si è svolta l’asta) 
ai seguenti orari di ufficio: Lun.-Ven. 9:00-13:00; 14:00-17:30 (esclusi i giorni di festività 
nazionale in Italia).
7.6 Le carte di credito accettate sono le seguenti: American Express, Diners, Visa e Ma-
sterCard. Il pagamento può essere disposto solo dal titolare della carta di credito.
7.7 Le coordinate bancarie per i bonifici sono le seguenti: IBAN IT 
51H0832950860000000011517; Swift code n. ICRAITRR950; beneficiario Il Ponte - 
Casa d’Aste s.r.l. Nella causale si prega di indicare il proprio nome, cognome, numero 
di lotto e asta.
7.8 Il Ponte si riserva la facoltà di controllare la provenienza dei pagamenti ricevuti e di 
non accettare pagamenti provenienti da persone differenti dall’Acquirente.
7.9 Ai sensi del D.Lgs. n. 231/07 e successive modifiche ed integrazioni e nel pieno ri-
spetto delle disposizioni del D.Lgs. 196/2003 (Codice della Privacy) e del Regolamento 
UE 2016/679, Il Ponte richiederà a tutti i Clienti i dati necessari ai fini dell’adempimento 
degli obblighi di adeguata verifica del Cliente e del titolare effettivo. In caso di formale 
richiesta da parte delle Autorità e della Pubblica Amministrazione, e in ogni altro caso 
previsto dalla legge, Il Ponte potrà comunicare il nominativo e i recapiti dell’Acquirente.

8     Consegna e ritiro del lotto
8.1 Il lotto sarà consegnato da Il Ponte all’Acquirente solo a seguito dell’intero paga-
mento dell’Ammontare dovuto (salvo le eventuali diverse disposizioni di cui al D.Lgs. n. 
42/04, anche in tema di prelazione dello Stato; si rinvia anche al § 11.4 delle Condizioni 
Generali di Vendita ).
8.2 Il Ponte non assume l’obbligo di provvedere alla spedizione del lotto oggetto di 
aggiudicazione, il quale dovrà essere ritirato dall’Acquirente a Milano presso la sede 
de Il Ponte di via Pontaccio 12 o di via Medici del Vascello 8 (a seconda del luogo di 
svolgimento dell’asta), entro dieci giorni successivi al giorno dell’avvenuto pagamento 
dell’Ammontare dovuto.
8.3 Qualora l’Acquirente non provveda al tempestivo ritiro del lotto saldato entro dieci 
giorni dall’avvenuto pagamento o dall’ottenimento dell’attestato di libera circolazione 
e/o della licenza di esportazione, Il Ponte avrà facoltà di procedere all’eliminazione del 
lotto, previa comunicazione via raccomandata a.r. o Pec. L’acquirente riconosce ed accetta 
che nell’ipotesi di eliminazione del lotto, non avrà titolo per promuovere alcun tipo di 
azione o reclamo, innanzi a qualsiasi autorità, nei confronti de Il Ponte, il quale è pertanto 
manlevato da qualsiasi responsabilità.
8.4 Nel caso in cui l’Acquirente incarichi un terzo di ritirare il lotto, quest’ultimo dovrà 
essere munito di delega scritta rilasciata dall’Acquirente nonché fotocopia del documento 
del delegante e del delegato.
8.5 Su espressa richiesta dell’Acquirente, Il Ponte potrà organizzare, a spese e a rischio 
dell’Acquirente, l’imballaggio, il trasporto e l’assicurazione del lotto, previa comunicazio-
ne e accettazione scritta da parte dell’Acquirente delle relative spese. La spedizione potrà 
essere effettuata da un trasportatore incaricato da Il Ponte, su indicazione dell’Acquiren-
te, ovvero incaricato direttamente dall’Acquirente, a seconda degli accordi.
8.6 Nell’ipotesi di morte, interdizione, inabilitazione, estinzione/ cessazione, per qualsiasi 



motivo, dell’Acquirente, debitamente comunicata a Il Ponte, quest’ultima acconsentirà a 
riconsegnare il lotto previo accordo di tutti gli aventi causa dell’Acquirente ovvero secon-
do le modalità stabilite dall’autorità giudiziaria.

9    Passaggio del rischio
9.1 Un lotto acquistato è interamente a rischio dell’Acquirente a partire dalla data più 
antecedente fra quelle in cui l’Acquirente: (i) prende in consegna il lotto acquistato o 
(ii) paga l’Ammontare dovuto per il lotto; qualora nessuna di queste ipotesi si realizzi, il 
passaggio del rischio avverrà in ogni caso dalla data in cui è decorso il termine di dieci 
(10) giorni dalla avvenuta aggiudicazione del lotto. Con il passaggio del rischio in capo 
all’Acquirente quest’ultimo esonera espressamente Il Ponte da ogni responsabilità circa 
la sorte del lotto aggiudicato, anche per eventuali danni, furti, incendio, perimento, smar-
rimento del lotto stesso (totale o parziale).
9.2 L’Acquirente sarà risarcito per qualsiasi perdita o danno del lotto che si verifichi dopo 
l’aggiudicazione ma prima del trasferimento del rischio ed il risarcimento non potrà supe-
rare il Prezzo di aggiudicazione del lotto, oltre alla commissione d’acquisto ricevuta da Il 
Ponte. In nessun caso Il Ponte si assume la responsabilità per la perdita o danni di cornici/
vetro che contengono o coprono stampe, dipinti o altre opere, a meno che la cornice o/e 
il vetro non costituiscano il lotto venduto all’asta.
9.3 In nessun caso Il Ponte sarà responsabile per la perdita o il danneggiamento (totali o 
parziali) del lotto aggiudicato: (i) verificatisi a seguito di un qualsiasi intervento (compresi 
interventi di restauro, interventi sulle cornici e interventi di pulitura) da parte di terzi da 
chiunque incaricati; (ii) derivanti, direttamente o indirettamente, da: (a) cambiamenti di 
umidità o temperatura; (b) normale usura o graduale deterioramento derivanti da inter-
venti sul bene e/o da altri eventi (inclusi i tarli e i parassiti del legno); (c) errori di tratta-
mento; (d) guerra, fissione nucleare, contaminazione radioattiva, armi chimiche, biochimi-
che o elettromagnetiche; (e) atti di terrorismo; (f) casi di lockdown e simili, disposizioni da 
parte delle Autorità, ogni altra causa di forza maggiore estranea al controllo de Il Ponte

10    Contraffazione
10.1 Nel caso in cui, dopo l’aggiudicazione, un lotto risulti essere una contraffazione, Il 
Ponte rimborserà all’Acquirente che abbia fatto richiesta di risoluzione del contratto di 
vendita - previa restituzione del lotto a Il Ponte - un importo pari al Prezzo di aggiudi-
cazione e alle commissioni di acquisto corrisposte, in entrambi i casi nella valuta in cui 
questi importi sono stati pagati dall’Acquirente. L’obbligo de Il Ponte è sottoposto alla 
condizione che, non più tardi di cinque (5) anni dalla data della aggiudicazione, l’Acqui-
rente: (i) comunichi a Il Ponte per iscritto, entro novanta (90) giorni dalla data in cui ha 
avuto una notizia che lo induca a ritenere che il lotto sia una contraffazione, il numero 
del lotto, la data dell’asta alla quale il lotto è stato acquistato e i motivi per i quali 
l’Acquirente ritenga che il lotto sia una contraffazione; (ii) sia in grado di riconsegnare 
a Il Ponte il lotto, libero da rivendicazioni o da ogni pretesa da parte di terzi sorta dopo 
la data della vendita e il lotto sia nelle stesse condizioni in cui si trovava alla data della 
vendita; (iii) fornisca a Il Ponte le relazioni di almeno due studiosi o esperti indipendenti 
e di riconosciuta competenza a livello internazionale, in cui siano spiegate le ragioni per 
cui il lotto sia ritenuto una contraffazione.
10.2 Il Ponte non sarà vincolato dai pareri forniti dall’Acquirente e si riserva il diritto di 
richiedere l’ulteriore parere di altri esperti a proprie spese.
10.3 Il Ponte non effettuerà il rimborso se: (i) la descrizione nel catalogo era confor-
me all’opinione generalmente accettata di studiosi ed esperti alla data della vendita o 
indicava come controversa l’autenticità o l’attribuzione del lotto; o (ii) alla data della 
pubblicazione del catalogo la contraffazione del lotto poteva essere accertata soltanto 
svolgendo analisi generalmente ritenute inadeguate allo scopo o difficilmente praticabili, 
il cui costo era irragionevole o che avrebbero ragionevolmente potuto danneggiare il lotto 
e di conseguenza comportarne una diminuzione del valore. 
Ai sensi del presente articolo, per contraffazione si intende, secondo la ragionevole opi-
nione de Il Ponte, l’imitazione di un lotto offerto in vendita non descritta come tale nel 
catalogo d’asta, creata a scopo di inganno su paternità, autenticità, provenienza, attri-
buzione, origine, fonte, data, età, periodo. Non costituisce una contraffazione un lotto 
che sia stato restaurato o sottoposto ad opera di modifica di qualsiasi natura (tra cui la 
ripitturazione o la sovrapitturazione).

11   Esportazione dal territorio della Repubblica italiana. Dichiarazione di  
interesse culturale
11.1 L’esportazione dal territorio della Repubblica italiana di un lotto può essere soggetta 
al rilascio di un attestato di libera circolazione ovvero di una licenza di esportazione, ai 
sensi di quanto previsto dagli artt. 68 e ss. del D. Lgs 22 gennaio 2004, n. 42 (Codice 
Urbani). L’Acquirente sarà tenuto, per i lotti sottoposti al procedimento di dichiarazione 
di interesse culturale (c.d. “notifica”) ex artt. 13 e ss. D.Lgs. n. 42/2004, all’osservanza 
di tutte le disposizioni di cui alla legge e di ogni altra normativa speciale applicabile, 
anche in materia doganale, valutaria, tributaria, e di specie protette. È esclusivo onere dei 
partecipanti all’asta e dell’Acquirente verificare le eventuali restrizioni alla circolazione 
e/o esportazione del lotto di proprio interesse e comunque del lotto aggiudicato, ovvero 
le eventuali licenze o attestati previsti dalla legge, in Italia e nel Paese di destinazione, 
nonché provvedere alle eventuali formalità e obblighi di legge previsti per la circolazione 
e/o l’esportazione del lotto aggiudicato, con espresso esonero di ogni eventuale obbligo 
e/o responsabilità in capo a Il Ponte. 
11.2 Il mancato rilascio o il ritardo nel rilascio dell’attestato di libera circolazione e/o della 
licenza di esportazione non può costituire una causa di risoluzione o di annullamento 
della vendita, né giustificare il mancato o ritardato pagamento da parte dell’Acquirente 
dell’Ammontare dovuto.
11.3 Su richiesta e a spese dell’Acquirente, Il Ponte può accettare di presentare la denun-
cia per ottenere l’attestato di libera circolazione e/o la licenza di esportazione, a condizio-
ne che l’Acquirente abbia già corrisposto l’Ammontare dovuto. L’importo che l’Acquirente 
deve pagare a Il Ponte per la presentazione della denuncia ammonta ad euro 150,00 
(oltre IVA ed eventuali spese di trasporto), per ciascuna opera oggetto della denuncia. 
In ogni caso Il Ponte non assume alcuna responsabilità, né obbligo, né garanzia, circa il 
buon esito della relativa pratica e il rilascio di quanto richiesto dall’Acquirente.
11.4 Ciascun lotto offerto in vendita all’asta può essere stato già oggetto di dichiarazione 
di interesse culturale da parte del Ministero dei beni e delle attività culturali e del turismo 
ai sensi dell’art. 13 del Codice Urbani. In tal caso - o nel caso in cui in relazione al lotto sia 
stato avviato il procedimento di dichiarazione di interesse culturale ai sensi dell’art. 14 del 
Codice Urbani - Il Ponte ne darà comunicazione in catalogo e/o mediante un annuncio del 
banditore prima che il lotto sia offerto in vendita. Nel caso in cui il lotto sia stato oggetto 
di dichiarazione di interesse culturale precedentemente alla aggiudicazione, il Venditore 
provvederà a denunciare la vendita al Ministero competente ex art. 59 Codice Urbani. La 
vendita sarà sospensivamente condizionata al mancato esercizio da parte del Ministero 

competente del diritto di prelazione nel termine di sessanta giorni dalla data di ricezione 
della denuncia, ovvero nel termine maggiore di centottanta giorni di cui all’art. 61 comma 
II del Codice Urbani. In pendenza del termine per l’esercizio della prelazione il lotto non 
potrà essere consegnato all’ Acquirente in base a quanto stabilito dall’art. 61 del Codice 
Urbani. In ogni caso, resta inteso che l’eventuale dichiarazione di interesse culturale (o 
anche solo l’avvio del relativo procedimento) che dovesse intervenire successivamente 
alla aggiudicazione non potrà inficiare o invalidare l’aggiudicazione, né l’obbligo di paga-
mento dell’Ammontare complessivo e in generale la compravendita del lotto.
11.5 Il lotto contrassegnato con il simbolo “§” è in temporanea importazione doganale. 
E’ soggetto ad IVA (secondo legge) sul valore di aggiudicazione solo per gli acquirenti 
residenti nell’U.E. La chiusura della temporanea importazione doganale del costo di euro 
300 è a carico dell’Acquirente. Il Ponte non è responsabile per le tempistiche burocratiche.
11.6 Il lotto contrassegnato con il simbolo “#” è in temporanea importazione artistica.

12    Diritto di seguito
12.1 Qualora dovuto, il pagamento del c.d. “diritto di seguito” (introdotto dal Decreto 
Legislativo 13 febbraio 2006, n. 118, attuativo della Direttiva 2001/84/CE) sarà corrispo-
sto dal Venditore.

13     Specie protette
13.1 I certificati Cites sono validi solo sul territorio dell’Unione Europea. 
I beni in avorio, per quanto muniti del suddetto certificato, non possono essere esportati 
al di fuori del territorio dell’Unione Europea.
13.2 Indipendentemente dall’ottenimento di un attestato o di una licenza di esportazione 
ex art. 68 e ss. del Codice Urbani, tutti i lotti costituiti da o contenenti parti di piante o 
animali (es.: ossa di balena, coccodrillo, corallo, tartaruga), a prescindere dall’età e dal va-
lore, potrebbero necessitare di una licenza o un certificato prima dell’esportazione e/o di 
ulteriori licenze e/o certificati per l’importazione nei paesi Extra UE. L’ottenimento di una 
licenza o di un certificato di importazione non garantisce l’ottenimento di una licenza o 
di un certificato per l’esportazione e viceversa. Il Ponte consiglia i potenziali acquirenti di 
controllare le proprie legislazioni circa i requisiti necessari per le importazioni nel proprio 
Paese di beni fatti o contenenti specie protette. Prima di effettuare qualsiasi offerta, è 
responsabilità dell’Acquirente accertarsi di poter ottenere tali licenze/certificati di impor-
tazione o esportazione, così come ogni altro documento richiesto, con espresso esonero 
di ogni eventuale obbligo e/o responsabilità in capo a Il Ponte.

14    Garanzia legale di conformità
14.1 Ove previsto per legge, i lotti venduti tramite Il Ponte sono coperti dalla garanzia 
legale di conformità prevista dagli artt. 128-135 del Codice del Consumo (Garanzia Le-
gale), se applicabili.
14.2 La Garanzia Legale è riservata al consumatore (vale a dire, ai sensi dell’art. 3, I com-
ma, lett. a) del Codice del Consumo, la persona fisica che agisce per scopi estranei all’at-
tività imprenditoriale, commerciale, artigianale o professionale eventualmente svolta).
14.3 Il Venditore è responsabile nei confronti del consumatore per un difetto di confor-
mità esistente al momento della consegna del prodotto e che si manifesti entro due anni 
da tale consegna. Il difetto di conformità deve essere denunciato al Venditore, a pena 
di decadenza dalla garanzia, nel termine di due mesi dalla data in cui è stato scoperto. 
Salvo prova contraria, si presume che i difetti di conformità che si manifestano entro i 
sei mesi dalla consegna del prodotto esistessero già a tale data, a meno che tale ipotesi 
sia incompatibile con la natura del prodotto o con la natura del difetto di conformità. A 
partire dal settimo mese successivo alla consegna del lotto, sarà invece onere del consu-
matore provare che il difetto di conformità esisteva già al momento della consegna dello 
stesso. Per poter usufruire della Garanzia Legale, il consumatore dovrà quindi fornire in-
nanzitutto prova della data dell’aggiudicazione e della consegna del lotto. E’ opportuno, 
quindi, che il consumatore, a fini di tale prova, conservi qualsiasi documentazione idonea 
a dimostrare l’aggiudicazione (ad esempio la fattura di acquisto) e la data di consegna 
o ritiro del lotto.
14.4 Con riferimento alla definizione di “difetto di conformità”, si rimanda a quanto 
indicato all’art. 129, comma II, del Codice del Consumo. Sono esclusi dal campo di ap-
plicazione della Garanzia Legale eventuali difetti determinati da fatti accidentali o da 
responsabilità del consumatore ovvero da un uso del lotto difforme rispetto alla sua 
destinazione d’uso.
14.5 In caso di difetto di conformità debitamente denunciato nei termini, il consumatore 
ha diritto: (i) in via primaria, alla riparazione o sostituzione gratuita del lotto, a sua scelta, 
salvo che il rimedio richiesto sia oggettivamente impossibile o eccessivamente oneroso 
rispetto all’altro; (ii) in via secondaria (nel caso cioè in cui la riparazione o la sostituzione 
siano impossibili o eccessivamente onerose ovvero la riparazione o la sostituzione non 
siano state realizzate entro termini congrui ovvero la riparazione o la sostituzione pre-
cedentemente effettuate abbiano arrecato notevoli inconvenienti al consumatore) alla 
riduzione del Prezzo di aggiudicazione o alla risoluzione del contratto, a sua scelta. Il 
rimedio richiesto è eccessivamente oneroso se impone al Venditore spese irragionevoli in 
confronto ai rimedi alternativi che possono essere esperiti, tenendo conto: (i) del valore 
che il bene avrebbe se non vi fosse il difetto di conformità; (ii) dell’entità del difetto di 
conformità; (iii) dell’eventualità che il rimedio alternativo possa essere esperito senza 
notevoli inconvenienti per il consumatore.
14.6 Nel caso in cui il lotto, nel corso del periodo di validità della Garanzia Legale, mani-
festi un difetto di conformità, il consumatore può comunicare la circostanza a Il Ponte ai 
contatti indicati all’art. 16. Il Ponte darà tempestivo riscontro alla comunicazione del pre-
sunto difetto di conformità e indicherà al consumatore la specifica procedura da seguire.

15  Contatti
E’ possibile chiedere informazioni, inviare comunicazioni, richiedere assistenza o inoltrare 
reclami, contattando Il Ponte con le seguenti modalità:
•	 per email: all’indirizzo info@ponteonline.com;
•	 per posta: scrivendo a Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., Milano, via Pontaccio 12 (20121) 

oppure via Medici del Vascello 8 (20138);
•	 per telefono: al numero +39 02.863141 (sede di via Pontaccio 12) oppure +39 

02.8631472 (sede di via Medici del Vascello 8) (numeri di telefono a pagamento, 
operativi nei seguenti giorni e orari: Lun.-Ven. 9:00-13.00; 14.00-18.00, per la 
sede di via Pontaccio 12; 9:00-13:30; 14:00-17:30 per la sede di via  Medici del 
Vascello 8, in entrambi i casi esclusi i giorni di festività nazionale in Italia);

•	 per fax: al numero +39 02.72022083 (sede di via Pontaccio 12) oppure +39 
02.36633096 (sede di via  Medici del Vascello 8);

•	 Il Ponte risponderà ai reclami presentati entro cinque giorni lavorativi dal ricevi-
mento degli stessi.



16  Foro e legge applicabile
16.1 Il rapporto contrattuale tra Il Ponte e l’Acquirente è regolato dalla legge italiana. 
In caso di traduzione in altra lingua delle Condizioni Generali di Vendita, prevarranno e 
resteranno valide e vincolanti le condizioni di vendita nel testo in lingua italiana in caso 
di conflitto con la traduzione in lingua straniera.
16.2 Nel caso di Acquirente consumatore, per ogni controversia relativa all’applicazione, 
esecuzione e interpretazione delle Condizioni Generali di Vendita è competente il foro del 
luogo in cui il consumatore risiede o ha eletto domicilio.
16.3 Ai sensi dell’art. 141-sexies, comma 3 del Codice del Consumo, ove applicabile, Il 
Ponte informa l’Acquirente consumatore che, nel caso in cui egli abbia presentato un re-
clamo direttamente a Il Ponte, a seguito del quale non sia stato tuttavia possibile risolvere 
la controversia così insorta, Il Ponte fornirà le informazioni in merito all’organismo o agli 
organismi di Alternative Dispute Resolution per la risoluzione extragiudiziale delle contro-
versie relative ad obbligazioni derivanti da un contratto concluso in base alle Condizioni 
Generali di Vendita (cc.dd. organismi ADR, come indicati agli artt. 141-bis e ss. Codice 
del Consumo), precisando se intenda avvalersi o meno di tali organismi per risolvere la 
controversia stessa.
16.4 Il Ponte informa inoltre l’Acquirente consumatore che è stata istituita una piattafor-
ma europea per la risoluzione online delle controversie dei consumatori (c.d. piattaforma 
ODR). La piattaforma ODR è consultabile al seguente indirizzo http://ec.europa.eu/con-
sumers/odr/; attraverso la piattaforma ODR l’Acquirente consumatore potrà consultare 
l’elenco degli organismi ADR, trovare il link al sito di ciascuno di essi e avviare una proce-
dura di risoluzione online della controversia in cui sia coinvolto.
Sono fatti salvi in ogni caso il diritto dell’Acquirente consumatore di adire il giudice or-
dinario competente della controversia derivante dalle Condizioni Generali di Vendita, 
qualunque sia l’esito della procedura di composizione extragiudiziale delle controversie 
relative ai rapporti di consumo mediante ricorso alle procedure di cui alla Parte V, Titolo 
II-bis Codice del Consumo.
16.5 L’Acquirente che risiede in uno stato membro dell’Unione Europea diverso dall’I-
talia, può, inoltre, accedere, per ogni controversia relativa all’applicazione, esecuzione e 
interpretazione delle Condizioni Generali di Vendita, al procedimento europeo istituito 
per le controversie di modesta entità, dal Regolamento (CE) n. 861/2007 del Consiglio, 
dell’11 luglio 2007, a condizione che il valore della controversia non ecceda, esclusi gli 
interessi, i diritti e le spese, Euro 2.000,00. Il testo del regolamento è reperibile sul sito 
www.eur-lex.europa.eu.

II.  Condizioni ulteriori per la presentazione di offerte online
Queste Condizioni ulteriori per la presentazione di offerte online (Condizioni) si applicano 
alle aste per le quali Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., società con sede legale in Milano, via 
Pontaccio 12 (20121), P. Iva e Iscrizione Registro Imprese di Milano n. 01481220133, 
capitale sociale interamente versato pari ad Euro 34.320,00 (Il Ponte), consenta la for-
mulazione di offerte online tramite il sito www.ponteonline.com (Sito) ovvero siti di terzi 
(Piattaforme).
Ciascun lotto è offerto in vendita da Il Ponte. I contratti di vendita all’asta conclusi online 
mediante il Sito e/o le Piattaforme sono esclusi dalla disciplina del Capo I, Titolo III del 
Decreto Legislativo 6 settembre 2005, n. 206.in quanto conclusi in occasione di una 
vendita all’asta.Queste Condizioni si aggiungono (e non si sostituiscono) alle Condizioni 
Generali di Vendita, le cui definizioni si intendono qui richiamate, nonché alle sopra ripor-
tate Condizioni Specifiche di Vendita.Partecipando all’asta tramite il Sito e/o le Piattafor-
me, l’offerente accetta di essere vincolato alle Condizioni Generali di Vendita, alle sopra 
riportate Condizioni Specifiche di Vendita ed a queste ulteriori Condizioni.

1. Istantaneità ed irrevocabilità dell’offerta online. Eccezione al diritto di recesso
Per registrarsi all’asta è necessario inviare una copia della propria carta di identità in cor-
so di validità all’indirizzo info@ponteonline.com. In difetto, non sarà possibile registrarsi 
all’asta. Il Ponte si riserva il diritto di rifiutare o revocare la registrazione all’asta a sua 
esclusiva discrezione. Il procedimento per effettuare un’offerta tramite il Sito e/o la Piat-
taforma è istantaneo; l’offerta è inviata non appena l’offerente clicca il relativo bottone 
ed è definitiva. Sottoponendo un’offerta online tramite il Sito e/o la Piattaforma l’offerta 
è considerata  definitiva  e non è  in alcun modo possibile modificarla o revocarla. Inoltre, 
ai sensi dell’articolo 59, comma 1, lettera m) del Codice del Consumo, qualora il contratto 
di vendita all’asta sia concluso con un offerente che abbia formulato un’offerta online 
tramite il Sito e/o la Piattaforma e possa essere qualificato come consumatore in base 
all’art. 3, comma 1, lett. a) del Codice del Consumo, l’Acquirente non disporrà del diritto 
di recesso, in quanto il metodo di vendita utilizzato è un’asta pubblica, come definita 
dall’art. 45, comma 1 lettera o) del Codice del Consumo. Se l’offerta inviata a Il Ponte 
è la più alta, l’Acquirente irrevocabilmente accetta di pagare l’intero prezzo di acquisto, 
incluse le commissioni di acquisto e tutte le tasse applicabili e qualsiasi altro addebito.

2. Modalità di pagamento e di consegna
Modalità di pagamento: si rinvia alla clausola 7 delle Condizioni Generali di Vendita e 
delle sopra riportate Condizioni Specifiche di Vendita Consegna: si rinvia alla clausola 8 
delle Condizioni Generali di Vendita.

3. Offerte incrementali
Ogni offerta incrementale comparirà sullo schermo del Sito e/o della Piattaforma.  Il ban-
ditore ha la facoltà di variare gli incrementi per gli offerenti presenti nella sala d’aste e 
tramite telefono, ma coloro che formulano un’offerta tramite il Sito e/o la Piattaforma 
potrebbero non essere in grado di fare un’offerta per un importo diverso rispetto a quello 
di un’intera offerta incrementale. Tutte le offerte all’asta saranno espresse in Euro.

4. Responsabilità dell’offerente
Coloro che formulano offerte tramite il Sito e/o la Piattaforma sono responsabili della 
loro conoscenza di tutte le comunicazioni e gli annunci effettuati durante l’asta. Tutte le 
comunicazioni effettuate saranno lette dal banditore, all’inizio, se del caso, o durante l’a-
sta, prima che il lotto rilevante sia offerto in vendita. Il Ponte raccomanda che coloro che 
formulano offerte tramite il Sito e/o la Piattaforma si autentichino tramite log-in almeno 
dieci minuti prima dell’inizio dell’asta per assicurarsi di ascoltare tutte le comunicazioni 
effettuate dal banditore all’inizio dell’asta. Tutte le comunicazioni di modifiche relative 
all’offerta in vendita del lotto (“sale room notices”) e gli annunci in sala eseguiti dal 
banditore sono parte delle presenti Condizioni e delle Condizioni Generali di Vendita e 
delle sopra riportate Condizioni Specifiche di Vendita. Il Ponte si riserva il diritto di rifiutare 
o revocare il permesso di fare offerte online attraverso il Sito e/o la Piattaforma, nonché 
di revocare i privilegi di offerta nel corso di una asta.
Gli aggiudicatari dei lotti riceveranno una conferma dell’aggiudicazione e l’estratto conto 
in relazione al loro acquisto dopo la vendita.  

5. Esonero di responsabilità de Il Ponte
Il Ponte non sarà responsabile per eventuali errori o malfunzionamenti nella presentazio-
ne delle offerte tramite il Sito e/o la Piattaforma, inclusi, a titolo esemplificativo ma non 
esaustivo, errori o malfunzionamenti causati da: (i) una perdita di connessione a Internet 
o al software del Sito e/o della Piattaforma da parte de Il Ponte ovvero del cliente; (ii) un 
malfunzionamento o un problema con il software del Sito e/o della Piattaforma; oppure 
(iii) un guasto o un problema di connessione internet, rete mobile o computer del cliente. 
Il Ponte non è dunque responsabile per qualsiasi impossibilità di formulare un’offerta 
online o per gli eventuali errori o omissioni in relazione ad essa. La partecipazione all’asta 
tramite il Sito e/o la Piattaforma avviene pertanto a esclusivo rischio degli offerenti e 
potenziali acquirenti, che assumono ogni rischio e responsabilità sulla ricezione e il buon 
esito delle offerte formulate e/o da formulare. 

INFORMATIVA EX ART.  13 del G.D.P.R.
Ai sensi e per gli effetti dell’art. 13 del Nuovo Regolamento sulla Protezione del Dati 
(GDPR 2016/679), s’ informa il Cliente (c.d. interessato) che:

1. Titolare e altri soggetti designati
Il Titolare del trattamento è Il Ponte - Casa D’aste S.r.l. , con sede legale in Milano, Via 
Pontaccio n. 12, nella persona della direttrice, Dott.ssa Rossella Novarini, mail: direzione.
generale@ponteonline.com e che, ai fini del riscontro all’interessato in caso di esercizio 
dei diritti ad opera di quest’ultimo, è possibile rivolgersi alla Dott.ssa Francesca Conte, 
mail: francesca.conte@ponteonline.com.
Il DPO nominato è Programmastudio Spa, nella persona del Dott. Pasquale Iannone, tel. 
02 2829389, mail: privacy@programmastudio.it.

2. Trattamenti effettuati e base giuridica
I dati di natura personale, liberamente forniti dal Cliente alla società in ragione dell’attività 
svolta in virtù di apposita regolamentazione contrattuale saranno trattati in modo lecito, 
secondo correttezza, nonché a norma di quanto stabilito dal Regolamento, per la finalità di:
•	 espletamento del mandato a vendere e/o dell’adesione alla partecipazione alle 

aste in programma;  
•	 per le finalità previste dalla vigente normativa in materia di antiriciclaggio (D.Lgs. 

231/07 e successive modifiche).
Il conferimento dei dati sopra indicati è obbligatorio affinché il Titolare possa espleta-
re l’incarico affidatogli. In caso di rifiuto a fornire i dati richiesti, il Titolare si troverà 
nell’impossibilità di eseguire le prestazioni contrattualmente previste, per fatto e colpa 
del Cliente interessato.  
I dati di natura personale quali l’indirizzo e-mail, forniti facoltativamente dal Cliente alla 
società in ragione di apposito consenso rilasciato dallo stesso, saranno trattati in modo 
lecito e secondo correttezza, nonché a norma di quanto stabilito dal Regolamento per 
la finalità d’inoltro di informative, aggiornamenti e novità in merito alle nuove aste e/o 
eventi futuri.Per tale trattamento la società raccoglierà il consenso con modalità elettro-
niche e /o cartacee. L’immagine verrà ripresa, mediante sistema di videoregistrazione e 
come da informativa regolarmente esposta, nell’interesse legittimo del Titolare, ovvero 
allo scopo di tutelare la sicurezza delle persone e la tutela del patrimonio dell’azienda.

3. Strumenti di trattamento e modalità di conservazione dei dati
I dati trattati (che potranno avere natura: comune ed identificativa) sono aggiornati, com-
pleti, pertinenti e non eccedenti rispetto alle sopracitate finalità del trattamento.
I medesimi dati saranno trattati, nel rispetto della sicurezza e riservatezza necessari attra-
verso le seguenti modalità: raccolta dei dati presso l’interessato, registrazione e conserva-
zione dei medesimi per gli scopi predeterminati, espliciti e legittimi. Gli stessi dati saranno 
trattati sia con strumenti cartacei che con mezzi elettronici ed automatizzati.
I dati personali saranno trattati dal Titolare del trattamento nonché dai dipendenti e col-
laboratori autorizzati al trattamento medesimo.
I dati potranno essere comunicati, oltre che agli enti pubblici destinatari delle comunica-
zioni/dichiarazioni oggetto del presente contratto, anche agli organi ispettivi preposti, ove 
richiesti in seno a fasi di verifiche e controllo, inerenti alla regolarità degli adempimenti.
I medesimi dati, oggetto della presente informativa, potranno essere comunicati a pro-
fessionisti e/o collaboratori del titolare per l’espletamento dell’incarico affidato e per le 
stesse finalità. Per contro i dati in discorso non saranno oggetto di diffusione, oltre i limiti 
ivi specificati, salvo diversa indicazione dell’interessato, fornita per iscritto.
Non è intenzione del Titolare trasferire i dati oggetto della presente ad un paese terzo o 
ad una organizzazione internazionale. Si precisa che anche il backup esterno è eseguito 
da società italiana, quindi tenuta anch’essa al rispetto della normativa privacy in discorso, 
tramite l’utilizzo di server siti in territorio italiano.
Non è presente alcun processo decisionale automatizzato.
Infine, si informa l’interessato che Il Titolare ha posto in essere una gran varietà di misure 
di sicurezza per proteggere i dati contro il rischio di perdita, abuso o alterazione.   

4. Periodo di conservazione dei dati
I dati, oggetto della presente informativa, saranno conservati:
•	 per 10 anni (dieci anni) dalla conclusione del rapporto contrattuale, per trattamenti 

aventi base giuridica contrattuale;
•	 5 anni dalla revoca del consenso per i trattamenti aventi base consensuale
•	 non oltre le 72 ore, relativamente al trattamento delle immagini della videosor-

veglianza.

5. Diritti dell’interessato
L’interessato ha diritto:
•	 di chiedere al Titolare del trattamento la conferma o meno della detenzione di dati 

personali che lo riguardano, anche se non ancora registrati, e la loro comunicazione in 
forma intelligibile, nonché l’accesso ai dati personali, il loro possibile aggiornamento 
o integrazione, la rettifica o la cancellazione degli stessi, la trasformazione dei mede-
simi in forma anonima ovvero il blocco di quelli trattati in violazione della normativa, 
la limitazione del trattamento che lo riguardano o di opporsi al loro trattamento, 
oltre al diritto alla portabilità dei dati. Ha altresì il diritto di ottenere l’indicazione 
dell’origine dei dati personali, la loro finalità e le modalità di trattamento, nonché la 
logica applicata in caso di trattamento effettuato con l’ausilio di strumenti elettronici;

•	 potrà inoltre opporsi in tutto o in parte al trattamento dei dati che lo riguardano 
ai fini dell’invio di materiale pubblicitario, vendita diretta o ricerche di mercato o 
comunicazione commerciale;

•	 ha il diritto di revocare il consenso in qualsiasi momento, senza pregiudizio alcuno 
per la liceità del trattamento eseguito in ragione del consenso prestato prima della 
revoca, nonché il diritto di proporre reclamo ad una autorità di controllo.



Informations sur la vente
La vente aux enchères intitulée “Cheek to Cheek” se déroulera dans trois sociétés du groupe MAG, selon le programme suivant :
10h00 = IL PONTE CASA D’ASTE de MILAN, de lot 1 à 199 ;
12h30 = MILLON PARIS, de lot 200  à 300 ;
14h00= MILLON RIVIERA de NICE, de lot 301 à 406.

Les commissions d’achat, appliquées uniformément par chaque site, sont égales à 28% du prix d’adjudication (TVA* incluse, si applicable). En cas d’adjudication via la plateforme 
Drouot Live, une commission supplémentaire de 1,5% sera ajoutée (TVA* exclue, si applicable).
*La TVA appliquée sera celle du territoire où les lots sont mis en vente.

Les conditions de vente sont celles spécifiques à chaque lieu de vente des lots ; nous vous invitons donc à prêter une attention particulière et minutieuse aux informations de chaque 
vente. La facturation des lots achetés est effectuée en fonction des sites concernés, et chaque site procédera à la facturation des lots qui lui sont attribués et à la prise de contact avec 
les acheteurs.

Transport et regroupement des lots :
Pour l’organisation du retrait ou de l’expédition des lots, nous invitons les acheteurs à contacter les personnes suivantes :
•	 IL PONTE: Carlotta Nicolosi (0039 (0)28631420 ; carlotta.nicolosi@ponteonline.com)
•	 MILLON PARIS: Benjamin Gaucher (logistique@millon.com)
•	 MILLON RIVIERA: Julia Dragone (j.dragone@millon-riviera.com)

Afin de faciliter le retrait de leurs achats, les acquéreurs qui le souhaitent pourront demander le regroupement, au sein de l’une des trois sociétés, des lots achetés après complet 
paiement de chaque facture.
Pour les achats effectués en Italie, auprès de Il Ponte Casa d’aste, il pourrait être nécessaire de demander un permis d’exportation. La maison de vente est à disposition des acheteurs 
pour soumettre cette demande auprès des autorités compétentes, pour le compte de l’acheteur qui en fait la demande.

Note de confidentialité
Les participants à la vente aux enchères sont soumis à la politique de confidentialité de chaque maison de vente, comme indiqué dans leurs conditions de vente respectives. La légis-
lation sur la protection des données personnelles s’applique en fonction de la maison de vente qui propose le lot à la vente. Pour les lots des sessions de Millon (Paris et Riviera) pour 
lesquels Il Ponte Casa d’Aste permet la participation via sa propre plateforme, Il Ponte agit en tant que responsable du traitement des données pour le compte de Millon. Dans ce cadre, 
Il Ponte traitera les données personnelles des clients et des adjudicataires des lots de sites de Millon (Paris et Riviera), uniquement pour permettre la participation à la vente et l’adju-
dication éventuelle. Par la suite, Il Ponte transmettra les données des adjudicataires à Millon via sa propre plateforme pour les lots de Paris et Riviera, et ainsi Millon sera responsable 
de la gestion des obligations liées à l’adjudication, y compris l’émission de la facture, ainsi que l’organisation de la livraison ou du retrait des lots adjugés.

CONDITIONS DE VENTE DES TROIS SOCIÉTÉS DU GROUPE MAG

Conditions spécifiques à la joaillerie :
La maison de ventes aux enchères Millon applique les appellations selon les normes et 
règlementa- tions techniques établies par la Confédération Internationale de la Bijoute-
rie,Joaillerie,Orfèvrerie, des diamants, perles et pierres (C.I.B.J.O), Décret n°2002665 du 
14 janvier 2002.
Cette nomenclature reconnaît deux catégories pour les pierres gemmes et les matières 
organiques :
•	 Les pierres qui sont décrites sans mention de traitement car ayant reçu un traite-

ment par «l’utilisation de fluides incolores et du chauffage qui est reconnue comme 
des pratiques tradition- nelles lapidaires en complément de la taille et du polissage 
de certaines pierres de couleur ainsi que le blanchiment des perles»

•	 Les «pierres modifiées par d’autres procédés», pour lesquelles il est simplement 
fait mention de «traitées» ou éventuellement du type de traitement subi. Les trai-
tements décelables en laboratoire ne peuvent être mentionnés.

Compte tenu de l’évolution des traitements constatés sur les pierres, il est recommandé 
de les dessertir pour tout travail de nettoyage, d’entretien ou de réparation. Le poids des 
pierres et leurs caractéristiques de pureté et de couleur sont indiqués sous toutes réserves 
et ne peuvent qu’être approximatifs, car celles-ci n’ont pas été démontées pour un pesa-
ge et une observation rigoureuse à la demande des vendeurs.

Les avis des laboratoires sont délivrés qu’à titre indicatif et n’engagent qu’eux-mêmes. 
Le fonctionnement des montres, bien qu’ayant été testé, ne peut être garanti à l’issu 
des expositions. L’absence d’indication sur l’état des objets n’implique nullement qu’ils 
soient exempts de défauts, l’ex- position permettant d’apprécier la condition des pièces 
soumises aux enchères.

Les techniques d’identifications et les conclusions d’analyse concernant l’origine et la 
classification des pierres et perles peuvent varier d’un labora- toire à un autre. En con-
séquence, il est possible d’obtenir, dans certains cas, un résultat différent en fonction des 
laboratoires consultés.

Les indications concernant les pierres et leur qualité ne reflètent que l’opinion du labo-
ratoire qui émet le rapport. Aucune réclamation ne sera admise si un autre laboratoire 
émet une opinion différente et cela ne saurait engager ni la respon- sabilité de la Maison 
Millon, ni de ses spécialistes ou experts.

Un acheteur ne pourra demander à la maison de vente Millon, après la vente, de réaliser 
une analyse en laboratoire. Le client pourra en revanche demander une analyse pour 
toute pierre non certifiée, en adressant une demande auprès du département Joaillerie, 
10 jours avant la vente. Ce certificat sera à la charge anticipée du demandeur.

Conditions de vente    
19 rue de la Grange Batelière 75009 PARIS

Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables, pour les dispositions qui 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables, pour les dispositions qui 
les concernent, à toute personne portant ou souhaitant porter des enchères, directement 
ou par personne interposée, à l’occasion de la vente volontaire de meubles aux enchères 
publiques qui y est soumise, ainsi qu’à toute personne remportant les enchères.
 
DÉFINITIONS
Ci-après, les termes suivants sont définis comme suit :
• Vente : la vente volontaire de meubles aux enchères publiques organisée par Millon 
soumise aux présentes conditions générales de vente ;
• Catalogue : liste des Lots proposés à la Vente et informations les concernant sur tout 
support édité par Millon ;
• Lot : bien ou ensemble de biens proposés à la Vente sous un seul numéro au Catalogue ;
• Commissaire-Priseur : personne chargée par Millon de recevoir les enchères au cours 
de la Vente et d’adjuger les Lots ;
• Vendeur : personne ayant mandaté Millon pour vendre son bien dans le cadre de la 
Vente ;
• Prix de Réserve : prix convenu entre le Vendeur et Millon en-dessous duquel le Lot ne 
peut être adjugé ;
• Ordre d’Achat : pouvoir donné à Millon par toute personne intéressée d’enchérir pour 
son compte sur un Lot déterminé jusqu’à un montant déterminé ;
• Ordre d’Achat Irrévocable : offre ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle d’a-
chat d’un Lot émise par toute personne intéressée, avec instruction donnée à Millon d’en-
chérir progressivement pour son compte jusqu’au montant de cette offre, sans que le Lot 
ne puisse lui être adjugé à un prix inférieur à ce montant, et moyennant des conditions 
financières particulières définies entre les parties ;
• Adjudicataire : personne ayant porté, directement ou par personne interposée, la plus 
haute enchère avant la clôture des enchères par le Commissaire-Priseur, et acheteur du 
Lot adjugé ;
• Adjudication : moment de formation du contrat de vente entre le Vendeur et l’Adju-
dicataire, à la clôture des enchères par le Commissaire-Priseur, dès lors que la dernière 
enchère émise est supérieure ou égale à l’éventuel Prix de Réserve ;
• Prix d’Adjudication : prix dit « au marteau » dont le montant correspond à celui de la 
dernière enchère portée avant que le Commissaire-Priseur clôture les enchères et adjuge 
le Lot au dernier enchérisseur ;
• Commission d’Adjudication : frais dus par l’Adjudicataire à Millon correspondant à un 
pourcentage du Prix d’Adjudication, majoré de la TVA applicable ;
• Prix de Vente : addition du Prix d’Adjudication et de la Commission d’Adjudication ;
• Plateformes Digitales : toute plateforme de vente aux enchères en ligne susceptible 
d’être autorisée par Millon à recevoir des enchères au cours de la Vente, et notamment « 
» et « https://drouot.com » ;
• Enchères par Téléphone : enchères portées en salle par l’intermédiaire d’un membre du 
personnel de Millon en communication téléphonique avec l’enchérisseur ;
• Enchères Exclusivement en Ligne : enchères portées sans que l’enchérisseur ne puisse 
assister en personne à la Vente, à défaut de mise à disposition d’une salle dédiée et 
d’organisation d’une exposition publique des Lots.



INFORMATIONS ET GARANTIES
Tous les Lots sont vendus dans l’état où ils se trouvent au moment de leur Adjudication, 
avec leurs potentiels défauts et imperfections.
Le fait que la description ne comporte pas d’information particulière sur l’état d’un Lot ne 
signifie pas que ce Lot est exempt de défauts ou d’imperfections.
Les informations figurant au Catalogue sont renseignées par Millon et les experts in-
dépendants mentionnés au Catalogue, et peuvent être modifiées par rectifications, noti-
fications et/ou déclarations formulées avant la mise aux enchères des Lots, et portées au 
procès-verbal de la Vente.
Les informations figurant au Catalogue, notamment les caractéristiques, les dimensions, 
les couleurs, l’état du Lot, les incidents, les accidents et/ou les restaurations affectant le 
Lot ne peuvent être exhaustives, traduisent l’appréciation subjective de l’expert qui les a 
renseignées, et ne peuvent donc suffire à convaincre tout intéressé d’enchérir sans avoir 
inspecté personnellement le Lot, dès lors qu’il aura fait l’objet d’une exposition publique.
Pour tous les Lots dont le montant de l’estimation basse figurant dans le Catalogue est 
supérieur à 2 000 euros, un rapport de condition sur l’état de conservation pourra être 
mis à disposition de tout intéressé à sa demande. Toutes les informations figurant dans 
ce rapport restent soumises à l’appréciation personnelle de l’intéressé.
Les actions en responsabilité civile engagées à l’occasion des ventes volontaires de meu-
ble aux enchères publiques se prescrivent par cinq ans à compter de l’Adjudication con-
formément à l’article L.321-17 alinéa 3 du code de commerce.
Les Lots signalés par le symbole « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant ou de la corne 
de rhinocéros dont la vente est libre au titre des dérogations prévues à l’arrêté du 4 
mai 2017 portant modification de l’arrêté du 16 août 2016 relatif à l’interdiction du 
commerce de l’ivoire d’éléphants et de la corne de rhinocéros sur le territoire national, et 
ont fait l’objet d’un certificat intracommunautaire nécessaire à leur mise en vente sur le 
territoire de l’Union européenne délivré par la Direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT).
Les Lots précédés d’une lettre « J » seront vendus par la société […], titulaire d’un office 
de commissaire de justice, et feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire et engendreront 
des frais de vente légaux de 12% HT du Prix d’Adjudication (soit 14,40% TTC) à la charge 
de l’Adjudicataire.
Un système de conversion de devises pourra être mis en place lors de la Vente. Les contre-va-
leurs en devises des enchères portées dans la salle en euros sont fournies à titre indicatif.

CHARTE DE L’ENCHÉRISSEUR 
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les enchérisseurs quelle 
que soit leur nationalité s’engagent à respecter l’article 3 nonies du règlement 2022/428 
du Conseil européen du 15 mars 2022 et son annexe XVIII à savoir : L’interdiction de 
vente et de tout transfert direct ou indirect à destination de la Russie d’œuvres d’art, 
antiquités et objets de collection.
Cette interdiction s’applique également aux voitures, vins et spiritueux, articles de ma-
roquinerie, vêtements et textiles, pierres précieuses, perles et bijoux, articles de joaillerie, 
monnaies et argenterie, porcelaines, verres et cristalleries, montres et instruments de mu-
sique, ainsi qu’aux articles électroniques et électriques.
Les seuils de valeur unitaire appliqués à cette interdiction sont les suivants : Objets d’art, 
de collection et articles de luxe : à partir de 300 € Les véhicules terrestres : à partir de 
50.000 € (5000 € pour les deux roues) Les articles électroniques à usage domestique : à 
partir de 750 € Les appareils électroniques d’enregistrement de son et d’image : à partir 
de 1000 €.
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON, les enchérisseurs enga-
gent leur responsabilité en cas de non-respect des obligations ci-dessus mentionnées.
MILLON se tient votre disposition pour tout renseignement complémentaire : servi-
ce-client@millon.com

CAUTION
Millon se réserve le droit de demander la constitution d’une caution aux personnes 
souhaitant porter des enchères lors de leur inscription.
Le montant de cette caution sera automatiquement prélevé par Millon à hauteur du 
Prix de Vente dès lors que l’Adjudicataire ne l’aura pas payé dans un délai de 15 jours à 
compter de la Vente.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TÉLÉPHONE
Les Ordres d’Achat et demandes d’Enchères par Téléphone sont pris en compte et 
exécutés par Millon à titre gracieux.
Millon s’efforcera d’exécuter les Ordres d’Achat et demandes d’Enchères par Téléphone 
qui lui seront transmis par écrit jusqu’à deux heures avant la vente.
Millon n’assumera aucune responsabilité si, dans le cadre d’Enchères par Téléphone, la 
liaison téléphonique n’a pas pu être établie ou est interrompue.
Bien que Millon soit prête à enregistrer les demandes d’Enchères par Téléphone jusqu’à la 
fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution 
des demandes transmises le jour même de la vente.
Les échanges téléphoniques à l’occasion d’Enchères par Téléphone sont susceptibles 
d’être enregistrés.
Toute personne intéressée peut adresser à Millon un Ordre d’Achat Irrévocable en contre-
partie duquel il peut être convenu que son auteur percevra une indemnité forfaitaire ou 
proportionnelle au Prix d’Adjudication dans l’hypothèse où le Lot serait adjugé à un tiers 
à un prix supérieur au montant de l’offre.
L’Ordre d’Achat Irrévocable sera indiqué dans le Catalogue si Millon le reçoit avant l’éd-
ition du Catalogue au format papier, et fera l’objet d’une mention avant la mise aux 
enchères du Lot concerné.
Tout enchérisseur qui reçoit le conseil d’un tiers pour l’achat d’un Lot faisant l’objet d’un 
Ordre d’Achat Irrévocable doit demander à ce tiers qu’il lui divulgue ses intérêts financiers 
sur ce Lot, et ce tiers est tenu de les lui divulguer.
Le fait d’enchérir ou tenter d’enchérir sur un Lot faisant l’objet d’un Ordre d’Achat Ir-
révocable en détenant une communauté d’intérêts directe ou indirecte, permanente ou 
ponctuelle, avec l’auteur de l’Ordre d’Achat Irrévocable, et de convenir avec ce dernier 
d’une entente financière de nature à entraver les enchères, est puni de 6 mois d’empri-
sonnement et de 22.500 € d’amende en application de l’article 313-6 du code pénal.

ENCHERES SUR LES PLATEFORMES DIGITALES
Millon ne saurait être tenue responsable de l’interruption d’un service de Plateforme 
Digitale au cours de la Vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à empêcher 
l’utilisateur de porter des enchères.
L’interruption d’un service de Plateforme Digitale au cours de la Vente ne justifie pas 
nécessairement l’interruption de la Vente par le Commissaire-Priseur.

Dans le cadre des Ventes simultanément en salle et en ligne, en cas d’enchères conco-
mitantes, l’enchère portée dans la salle de vente est prioritaire sur l’enchère portée sur 
une Plateforme Digitale. 

PALIERS D’ENCHERES ET ADJUDICATION
Les paliers d’enchères ou incréments sont définis à la discrétion du Commissaire-Priseur 
en charge de la Vente.
Si le montant d’une enchère est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité et le rythme de la 
vente, le Commissaire-Priseur peut décider de ne pas la prendre en compte.
L’Adjudication est matérialisée par le coup de marteau et le prononcé du mot « adjugé » 
par le Commissaire-Priseur et/ou de l’affichage du mot « adjugé » dans le cadre des en-
chères sur les Plateformes Digitales. Le prononcé du mot « adjugé » prévaut sur l’afficha-
ge du mot « adjugé ». En cas d’enchère portée entre le coup de marteau et le prononcé 
du mot « adjugé », le Commissaire-Priseur reprendra les enchères.
En cas de contestation sur l’Adjudication d’un Lot, c’est-à-dire s’il est établi que deux ou 
plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente, soit à haute 
voix, soit par signe, et réclament en même temps le Lot après le prononcé du mot « adju-
gé », ledit Lot sera remis aux enchères au prix proposé par les enchérisseurs concurrents, 
et tout le public présent sera admis à enchérir de nouveau.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un Lot, directement ou par personne interposée, les enchériss-
eurs assument la responsabilité personnelle de régler le Prix de Vente additionné de tous 
droits ou taxes exigibles.
Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur propre compte sauf indica-
tion écrite contraire transmise à Millon avant la Vente.
Sous réserve de la décision du Commissaire-Priseur habilité, et sous réserve que l’en-
chère finale soit supérieure ou égale au Prix de Réserve, le dernier enchérisseur deviendra 
Adjudicataire.
Les Lots adjugés sont sous l’entière responsabilité de l’Adjudicataire dès le moment de 
l’Adjudication.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ADJUDICATAIRE
L’Adjudicataire paiera à Millon, en sus du Prix d’Adjudication, une Commission d’Adju-
dication égale à un pourcentage du Prix d’Adjudication dégressive par tranche définit 
comme suit :
• 28 % TTC*
En outre, la Commission d’Adjudication est majorée comme suit dans les cas suivants :
• 1,5% HT en sus (soit 1,8% TTC*) pour les Lots acquis sur la Plateforme Digitale Live « 
https://drouot.com » (v. CGV de la plateforme « https://drouot.com »)

RÉGIME DE TVA APPLICABLE
Conformément à l’article 297-A du code général impôts, Millon est assujettie au régime 
de la TVA sur la marge. Comme rappelé par le Conseil des maisons de vente, autorité de 
régulation du secteur, « la TVA sur la marge ne peut être récupérée par l’acheteur, même 
s’il est un professionnel assujetti à la TVA. Le bordereau de vente remis à l’adjudicataire 
ne fait donc pas ressortir la TVA (pas de mention HT ou TTC ni de détail de la partie TTC 
des frais d’acquisition) ».
Par exception : Les lots signalés par le symbole «*» seront vendus selon le régime général 
de TVA conformément à l’article 83-I de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023. Dans 
ce cas, la TVA s’appliquera sur la somme du Prix d’Adjudication et des frais acheteurs et 
ce, au taux réduit de 5,5% pour les œuvres d’art, objets de collection et d’antiquités (tels 
que définis à l’art. 98-A-II, II, IV de l’annexe III au CGI) et au taux de 20 % pour les autres 
biens (notamment les bijoux et montres de moins de 100 d’âge, les automobile, les vins et 
spiritueux et les multiples, cette liste n’étant pas limitative). Dès lors que le bien vendu est 
soumis au régime général de TVA, le montant cette dernière sera indiqué sur le bordereau 
d’adjudication et l’acheteur assujetti à la TVA sera en droit de la récupérer.

PAIEMENT DU PRIX DE VENTE
La vente aux enchères publiques est faite au comptant et l’Adjudicataire doit s’acquitter 
du Prix de Vente immédiatement après l’Adjudication, indépendamment de sa volonté de 
sortir son Lot du territoire français (v. infra « La sortie du territoire français »).
L’Adjudicataire doit s’acquitter personnellement du Prix de Vente et notamment, en cas 
de paiement depuis un compte bancaire, être titulaire de ce compte.
Pour tout règlement de facture d’un montant supérieur à 10.000 €, l’origine des fonds 
sera réclamée à l’Adjudicataire conformément à l’article L.561-5, 14° du Code monétaire 
et financier.
Le paiement pourra être effectué comme suit :
• en espèces, pour les dettes (montant du bordereau) d’un montant global inférieur ou 
égal à 1 000 € lorsque le débiteur a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins 
d’une activité professionnelle, et pour les dettes d’un montant global inférieur ou égal à 
15 000 € lorsque le débiteur justifie qu’il n’a pas son domicile fiscal sur le territoire de la 
République française et n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle. Aucun 
paiement fractionné en espèce à hauteur du plafond et par un autre moyen de paiement 
pour le solde, ne peut être accepté.
• par chèque bancaire ou postal, avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en 
cours de validité (délivrance différée sous vingt jours à compter du paiement ; chèques 
étrangers non-acceptés) ;
• par carte bancaire, Visa ou Master Card ;
• par virement bancaire en euros, aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION : NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469
BIC NSMBFRPPXXX

• par paiement en ligne : https://https://millon.com/a-propos/payer-en-ligne/paris ;
Les Adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Live « », seront débités sur la Carte 
Bancaire enregistrée lors de leur inscription pour les bordereaux de moins de 1200 € dans 
un délai de 48 heures suivant la fin de la Vente sauf avis contraire.
En cas d’achat de plusieurs lots, sauf indication contraire de l’acheteur au moment du 
paiement partiel, celui-ci renonce au bénéfice de l’article 1342-10 du code civil et laisse 
à Millon le soin d’imputer son paiement partiel sur ses différentes dettes de prix, dans 
l’intérêt des parties et en recherchant l’efficacité de toutes les ventes contractées.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours suivant la Vente, tout retard de paiement entraînera des pénalités de 



retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement de 40 €.
Millon est abonnée au service TEMIS permettant la consultation et l’alimentation du fi-
chier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre 
par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis à 
(75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout Prix de Vente demeuré impayé auprès de Millon ou ayant fait l’objet d’un retard de 
paiement est susceptible de faire l’objet d’une inscription au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique de protection des 
données de TEMIS : https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, lorsque la vente est résolue ou le bien revendu sur réit-
ération des enchères en application des dispositions de l’article L.321-14 du code de 
commerce, l’Adjudicataire défaillant devra payer à Millon une indemnité forfaitaire égale 
au montant de la Commission d’Adjudication dont il était redevable, majorée des pénal-
ités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal au-delà de 30 jours suivant la Vente, 
ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.
En cas de défaut de paiement, lorsque le bien est revendu sur réitération des enchères en 
application des dispositions de l’article L.321-14 du code de commerce, l’Adjudicataire 
défaillant devra également payer à Millon, agissant pour le compte du vendeur, la dif-
férence entre le premier Prix d’Adjudication et le second Prix d’Adjudication, si ce dernier 
est inférieur au premier, sans préjudice des dommages et intérêts susceptibles d’être dus 
au Vendeur et à Millon.
Millon se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec les sommes 
dues par l’Adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques de caution.

ENLÈVEMENT DES LOTS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
Millon ne remettra les Lots vendus à l’Adjudicataire qu’après encaissement de l’intégral-
ité du Prix de Vente.
Il appartient à l’Adjudicataire de faire assurer les Lots dès le moment de leur Adjudication 
car il supporte les risques de perte, vol, dégradations ou autres dès ce moment con-
formément à l’article 1196 du code civil. Millon décline toute responsabilité quant aux 
dommages eux-mêmes, y compris les dommages causés aux encadrements et verres, et à 
la défaillance de l’Adjudicataire pour couvrir ces risques.
Il est conseillé aux Adjudicataires de procéder à un enlèvement rapide de leurs lots.
Les socles de présentation ne font pas partie intégrante du Lot.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE
Sauf indication contraire, le retrait des Lots a lieu au siège de Millon situé au 19, rue de 
la Grange-Batelière à Paris (75009).
Millon assurera la gratuité du stockage pendant 30 jours à compter de la Vente.
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers le garde-meuble de 
Millon situé au 116, boulevard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330) seront facturés 
à raison de :
• 10 € HT (soit 12 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 m3 ;
• 7 € HT (soit 8,40 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 m3 ;
• 5 € HT (soit 6 € TTC*) / Lot / semaine révolue pour un volume « tenant dans le creux 
de la main ».
Concernant les ventes intitulées « Les Aubaines », et toutes celles réalisées dans le gar-
de-meuble de Millon situé au 116, boulevard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330), 
la gratuité n’excèdera pas 7 jours à compter de la Vente.
Concernant les ventes en Salle VV (3, rue Rossini, 75009 PARIS), les meubles, tapis et 
objets volumineux seront transférés dans le garde-meuble de Millon situé au 116, bou-
levard Louis Armand à Neuilly-sur-Marne (93330) et à la disposition des Adjudicataires 
après paiement du Prix de Vente.
Ces conditions et frais ne concernent pas les Lots déposés au magasinage de l’Hôtel 
Drouot dont le coût dépend de l’Hôtel Drouot lui-même (cf. Paragraphe Ventes et stocka-
ge à Drouot).
*Taux de TVA en vigueur : 20%

EXPEDITION DES ACHATS
Le service logistique de Millon propose la livraison des Lots à l’issue de la Vente à Paris et 
dans un rayon de 40 km autour de Paris.
Toute demande de devis est à adresser à : livraison@millon.com
Pour les expéditions en dehors de ce périmètre, MILLON recommande de faire appel à son 
transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hello@thepackengers.com).
En tout état de cause, l’expédition, la manutention et le magasinage du Lot lors de son 
transport par un tiers n’engagent pas la responsabilité de Millon.
Si Millon accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, sa responsa-
bilité ne pourra être engagée en cas de perte, de vol ou d’accidents dont les risques sont 
à la charge de l’Adjudicataire.
Cette expédition ne sera effectuée qu’après réception d’une lettre déchargeant Millon de 
sa responsabilité à cet égard, et sera à la charge financière exclusive de l’Adjudicataire, 
qui devra souscrire une assurance à cet égard.

VENTES EXCLUSIVEMENT EN LIGNE
Le droit de rétractation est applicable dans le cadre des ventes réalisées à l’issue d’En-
chères Exclusivement en Ligne entre un Vendeur professionnel et un Adjudicataire con-
sommateur au sens de l’article liminaire du code de la consommation.
Le consommateur dispose d’un délai de quatorze jours à compter du lendemain de la 
date de réception du Lot qui lui a été adjugé pour exercer son droit de rétractation, et ce 
délai est prorogé au premier jour ouvrable suivant s’il expire un samedi, un dimanche, 
un jour férié ou chômé, conformément à l’article L.221-18 du code de la consommation.
Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant Millon de sa décision de 
se rétracter par l’envoi, avant l’expiration du délai précité, du formulaire annexé à l’article 
R.212-1 du code de la consommation reproduit ci-dessous :

MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous 
souhaitez vous rétracter du contrat.)
A l’attention de ……………………………………………………………
[le professionnel insère ici son nom, son adresse géographique et son adresse 
électronique] :
Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation 
du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation de services (*) 

ci-dessous :
Commandé le (*)/reçu le (*) :………………………………………………
Nom du (des) consommateur(s) : ……………………………………………
Adresse du (des) consommateur(s) :…………………………………………
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du 
présent formulaire sur papier) : ……………………………………………
Date : ……………………………………………………………………
(*) Rayez la mention inutile.

Ce formulaire doit être envoyé à l’adresse suivante :
MILLON, 19 rue de la Grange Batelière, 75009 Paris
Dans un délai de quatorze jours à compter de la communication de sa décision de se 
rétracter, le consommateur devra restituer le Lot à l’adresse ci-dessus, à ses frais.
Le Lot restitué devra être strictement dans le même état qu’au moment de son Adjudication.
La restitution du Lot et la rétractation de la vente seront refusées s’il n’est pas restitué 
dans le délai de quatorze jours susmentionné ou s’il se trouve dans un état différent de 
celui dans lequel il était au moment de son Adjudication.
Millon remboursera le Prix de Vente à l’Adjudicataire au jour de la réception du bien, ou 
au jour de la réception de la preuve de l’expédition du bien, conformément à l’article 
L.221-24 du code de la consommation.
A compter du paiement, l’Adjudicataire dispose d’un délai de quarante-huit heures pour 
venir prendre livraison de son Lot.

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un Lot de France peut être conditionnée à une autorisation administrative.
La vente du Lot à l’Adjudicataire est parfaite indépendamment de l’obtention de l’évent-
uelle autorisation administrative nécessaire à son exportation, et le retard ou le refus de 
délivrance de l’autorisation administrative ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni la 
résolution de la vente, ni aucun paiement différé du Prix de Vente.
L’Adjudicataire est seul responsable de la demande d’autorisation administrative de sor-
tie de territoire de son Lot
Si Millon est sollicitée par l’Adjudicataire pour initier cette demande d’autorisation admi-
nistrative, les frais engagés seront à la charge de l’Adjudicataire et ce service sera rendu 
par Millon sans aucune garantie de résultat. Les formalités d’exportation (demandes de 
certificat pour un bien culturel, licence d’exportation, permis d’exportation de la DRIEAT) 
des Lots assujettis sont du ressort de l’Adjudicataire.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-SECT-90-50, « les 
exportations de biens vendus aux enchères publiques sont exonérées de la TVA en vertu 
de l’article 262-I du CGI. L’exonération est justifiée dans les conditions de droit commun 
exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée sur la Commission d’Adjudication ou celle collectée sur le Prix de Vente 
du Lot peut alors être remboursée à l’Adjudicataire dans les délais légaux sur présentat-
ion des documents qui justifient l’exportation du lot concerné.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à Millon le « document administratif unique » (DAU) 
visé par le service des douanes ou, le cas échéant, un autre document en tenant lieu.
La preuve de l’exportation est apportée au moyen du document justificatif de l’exporta-
tion dûment visé par le bureau de douane de sortie de la Communauté européenne (CGI, 
ann. IV, art. 24 ter).

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de préemption des 
œuvres vendues aux enchères publiques.
Dans ce cas, l’État français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la déclar-
ation de préemption formulée par le représentant de l’Etat dans la salle de vente soit 
confirmée dans un délai de quinze jours à compter de la Vente.
Millon ne pourra être tenu responsable des décisions de préemptions de l’État français.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un Lot n’emporte pas cession des droits d’auteur, et notamment des droits de 
reproduction ou de représentation de l’œuvre, dont il peut constituer le support matériel.

DONNEES PERSONNELLES
Millon s’engage à assurer la protection des données personnelles collectées dans le cadre 
de l’organisation de Ventes aux enchères publiques, dans les conditions définies par la 
politique de confidentialité consultable sur le site de Millon à l’adresse suivante : https://
https://millon.com/infos-legales/confidentialite
Toute personne portant ou souhaitant porter des enchères est invitée à consulter la politi-
que de confidentialité sur le site de Millon pour toute information relative au traitement, à 
la collecte, au stockage de ses données personnelles ainsi que pour prendre connaissance 
de l’étendue de ses droits.
Dans le cadre de ses activités de ventes aux enchères, Millon peut être amenée à collecter 
des données à caractère personnel concernant les personnes portant ou souhaitant porter 
des enchères, et les personnes remportant ces enchères.
Ces personnes disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs don-
nées personnelles en s’adressant directement à Millon.
Millon pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de satisfaire à ses obliga-
tions légales et, sauf opposition des personnes concernées, dans l’exercice de ses activités 
(notamment des opérations commerciales et de marketing).
Ces données pourront également être communiquées aux autorités publiques dès lors 
que la règlementation l’impose.

REGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige avec Millon, toute personne physique ou morale a la possibilité d’adresser 
une réclamation à Monsieur Yves Micolet, commissaire du gouvernement près le Conseil 
des maisons de vente, par courrier au 19, avenue de l’Opéra à Paris (75009), ou en ligne 
via le site internet du Conseil des maisons de vente (https://conseilmaisonsdevente.fr).

DISPOSITIONS DIVERSES
Les présentes Conditions Générales de Vente, la Vente et ses suites, dont le contrat de 
vente formé à l’issue des enchères, sont régies par le droit français.
Les enchérisseurs, les Adjudicataires, ou leurs mandataires, acceptent que toute contesta-
tion relative à la Vente relève de la compétence exclusive des tribunaux français.
Toutes les dispositions des présentes Conditions Générales de Vente sont indépendantes 
les unes des autres, et la nullité de l’une de ces dispositions n’affectera pas la validité 
des autres.



Conditions Générales de vente de 

MAISON DE VENTES AUX ENCHÉRES

  

51 rue Beaumont, 06300 Nice

CONDITIONS DE VENTES MILLON RIVIERA :
Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est amenée 
à collecter des données à caractère personnel concernant le vendeur et l’acheteur. Ces 
derniers disposent dès lors d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs 
données personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. Notre OVV 
pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de satisfaire à ses obligations lég-
ales, et, sauf opposition des personnes concernées, aux fins d’exercice de son activité 
(notamment, des opérations commerciales et de marketing). Ces données pourront ég-
alement être communiquées aux autorités compétentes dès lors que la règlementation 
l’impose. Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies uni-
quement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de ceux-ci acceptent que 
toute action judiciaire relève de la compétence exclusive des tribunaux français (Paris). 
Les diverses dispositions des conditions générales de ventes sont indépendantes les unes 
des autres. La nullité de l’une de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres. 
Le fait de participer à la présente vente aux enchères publiques implique que tous les 
acheteurs ou leurs mandataires, acceptent et adhérent à toutes les conditions ci-après én-
oncées. La vente est faite au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite en euros. Un 
système de conversion de devises pourra être mis en place lors de la vente. Les contre-va-
leurs en devises des enchères portées dans la salle en euros sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON RIVIERA et les experts 
indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des rectifications, notifications et 
déclarations annoncées au moment de la présentation du lot et portées au procès-verbal 
de la vente. Les dimensions, couleurs des reproductions et informations sur l’état de 
l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes les indications relatives à un incident, un 
accident, une restauration ou une mesure conservatoire affectant un lot sont commu-
niquées afin de faciliter son inspection par l’acheteur potentiel et restent soumises à 
l’entière appréciation de ce dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état 
où ils se trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles défauts 
et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une fois l’adjudication prononcée, 
une exposition préalable ayant permis aux acquéreurs l’examen des œuvres présentées. 
Pour les lots dont le montant de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le 
catalogue de vente, un rapport de condition sur l’état de conservation des lots pourra être 
communiqué gracieusement sur demande. Les informations y figurant sont fournies à titre 
indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient engager en aucune manière la responsabilité 
de MILLON RIVIERA et des experts. En cas de contestation au moment des adjudications, 
c’est à-dire s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté 
une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe et réclament en même temps le 
lot après le prononcé du mot adjugé, ledit lot sera remis en adjudication au prix proposé 
par les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir de nouveau. - Selon 
l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsabilité civile engagées à 
l’occasion des ventes volontaires se prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication. 
- Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les tribunaux français sont 
compétents pour connaitre de tout litige relatif à la présente vente. Les lots signalés par « 
° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente est libre car antérieur au 3/03/1947. 
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de la DRIEE un permis 
d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge de l’acquéreur. Les lots précédés d’un 
« J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire aux frais acheteurs légaux de 12% HT, 
soit 14,40% TTC. 

CHARTE DE L’ ENCHERICHEUR et de L’ENCHERICHEUSE :
En participant aux ventes aux enchères publiques chez MILLON RIVIERA, les enchériss-
eurs quelle que soit leur nationalité s’engagent à respecter l’article 3 nonies du règ-
lement 2022/428 du Conseil européen du 15 mars 2022 et son annexe XVIII à savoir : 
L’interdiction de vente et de tout transfert direct ou indirect à destination de la Russie 
d’oeuvres d’art, antiquités et objets de collection. Cette interdiction s’applique également 
aux voitures, vins et spiritueux, articles de maroquinerie, vêtements et textiles, pierres 
précieuses, perles et bijoux, articles de joaillerie, monnaies et argenterie, porcelaines, ver-
res et cristalleries, montres et instruments de musique, ainsi qu’aux articles électroniques 
et électriques. Les seuils de valeur unitaire appliqués à cette interdiction sont les suivants 
: Objets d’art, de collection et articles de luxe : à partir de 300 € Les véhicules terrestres 
: à partir de 50.000 € (5000 € pour les deux roues) Les articles électroniques à usage 
domestique : à partir de 750 € Les appareils électroniques d’enregistrement de son et 
d’image : à partir de 1000 € En participant aux ventes aux enchères publiques chez MIL-
LON RIVIERA, les enchérisseurs engagent leur responsabilité en cas de non-respect des 
obligations ci-dessus mentionnées. MILLON RIVIERA se tient votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire : contact@millon-riviera.com ou +33 (0)4 93 62 37 75.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par téléphone est un 
service gracieux rendu par MILLON RIVIERA. MILLON RIVIERA s’efforcera d’exécuter les 
ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 2 h avant la vente. Le défaut 
d’exécution d’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à l’occasion de l’exécution 
de tels ordres n’engagera pas la responsabilité de MILLON RIVIERA. Par ailleurs, notre 
société n’assumera aucune responsabilité si dans le cadre d’enchères par téléphone, la 
liaison téléphonique est interrompue, n’est pas établie ou tardive. Bien que MILLON RI-
VIERA soit prêt à enregistrer les demandes d’ordres téléphoniques au plus tard jusqu’à la 
fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution 
au titre d’erreurs ou d’omissions en relation avec les ordres téléphoniques. Nous infor-
mons notre aimable clientèle que les conversations téléphoniques lors d’enchères par 
téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles d’être enregistrées. Offre d’achat irrévocable 
: Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat irrévocable pour 
l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui donner une instruction ferme, 
définitive, irrévocable et inconditionnelle, d’enchérir pour son compte à hauteur d’une 
certaine somme (quelles que soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans ce 
cadre il peut être convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une indemnité calculée, soit 
sur le prix d’adjudication au marteau, soit correspondant à une somme forfaitaire. Si une 

offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de vente avant la vente, il 
sera mentionné au catalogue de vente que le lot fait l’objet d’une enchère irrévocable. Si 
une offre d’achat irrévocable est reçue après l’impression du catalogue de vente, la Mai-
son de vente annoncera dans la salle de vente, au moment de la mise aux enchères du lot, 
que ce dernier fait l’objet d’une enchère irrévocable. Tout tiers qui vous conseillerait sur 
l’achat d’un lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, 
l’existence de ses intérêts financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il vous divulgue s’il 
a ou non des intérêts financiers sur le lot. Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt 
directe ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui aurait 
convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à entraver les enchères est 
susceptible de sanction pénale conformément aux dispositions de l’article 313-6 du Code 
pénal qui dispose que : « Le fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, 
ententes ou tout autre moyen frauduleux, d’écarter un enchérisseur ou de limiter les 
enchères ou les soumissions, est puni de six mois d’emprisonnement et de 22 500 euros 
d’amende. Est puni des mêmes peines le fait d’accepter de tels dons ou promesses. Est 
puni des mêmes peines : 1° Le fait, dans une adjudication publique, d’entraver ou de 
troubler la liberté des enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait ou mena-
ces ; 2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une remise 
aux enchères sans le concours de l’officier ministériel ou du courtier de marchandises 
assermenté compétent ou d’un opérateur de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques déclaré. La tentative des infractions prévues au présent article est punie des 
mêmes peines». 

CAUTION
MILLON RIVIERA se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux enchériss-
eurs lors de leur inscription. Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règ-
lement par l’adjudicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON RIVIERA ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un service 
Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à empêcher un 
acheteur d’enchérir via une plateforme technique offrant le service Live. L’interruption 
d’un service d’enchères Live en cours de vente ne justifie pas nécessairement l’arrêt de 
la vente aux enchères par le commissaire-priseur. En cas d’enchères intervenant entre 
le coup de marteau et l’adjudication (prononcé du mot «adjugé» pour les ventes aux 
enchères en direct), le commissaire-priseur reprendra les enchères. Dans le cadre des 
ventes aux enchère en direct, c’est-à-dire simultanément en salle et en ligne, priorité sera 
donnée à l’enchère portée dans la salle de vente en cas d’enchères simultanées.

PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du Commissaire-Pri-
seur en charge de la vente. Si le montant des enchères proposées - soit physiquement, 
par téléphone, par ordre d’achat ferme, en live ou par « ordre secret » déposés sur des 
plateformes-relais partenaires -, est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité et le rythme de la 
vente, le commissaire-priseur peut décider de ne pas les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON RIVIERA, en sus du prix d’adjudication ou prix marteau par 
lot, une commission d’adjudication de : - 23,34 % HT soit 28 % TTC * *Taux de TVA en 
vigueur : 20% Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission d’adju-
dication.
En outre : - pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente à 
la charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication (cf CGV de la 
plateforme Drouotlive.com).

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON RIVIERA ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encaissement de 
l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de faire assurer les lots dès leur 
adjudication puisque dès ce moment, les risques de perte, vol, dégradations ou autres 
sont sous son entière responsabilité. MILLON RIVIERA décline toute responsabilité quant 
aux dommages eux-mêmes ou à la défaillance de l’adjudicataire de couvrir ses risques 
contre ces dommages. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à un enlèvement 
rapide de leurs lots.

TRANSPORT ET REGROUPEMENT DES LOTS :
Pour l’organisation du retrait ou de l’expédition des lots, nous invitons les acheteurs à 
contacter les personnes suivantes :
•	 IL PONTE : Carlotta Nicolosi (0039 (0)28631420 ; carlotta.nicolosi@ponteonline.

com)
•	 MILLON PARIS: Benjamin Gaucher (logistique@millon.com)
•	 MILLON RIVIERA : Julia Dragone (j.dragone@millon-riviera.com) 
Afin de faciliter le retrait de leurs achats, les acquéreurs qui le souhaitent pourront de-
mander le regroupement, au sein de l’une des trois sociétés, des lots achetés après com-
plet paiement de chaque facture.
Pour les achats effectués en Italie, auprès de Il Ponte Casa d’aste, il pourrait être nécess-
aire de demander un permis d’exportation. La maison de vente est à disposition des ache-
teurs pour soumettre cette demande auprès des autorités compétentes, pour le compte 
de l’acheteur qui en fait la demande.

DELIVRANCE DES LOTS ET STOCKAGE 
La délivrance des lots s’effectue UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS PREALABLE.
Dans le mois qui suit la vente, à l’étude : 51 rue Beaumont 06300 Nice.
Des frais de stockage s’appliqueront en cas de non retrait dans le mois suivant la vente, 
conformément à nos conditions générales de vente.
MILLON RIVIERA assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. Passé 
ce délai, des frais de stockage vous seront facturés à raison de : - 10 € HT / Lot / semaine.
Pour toute demande de transport nationaux et internationaux, nous vous invitons à vous 
adresser à nos transporteurs “Mail Boxes Etc Transports” mbe026@mbefrance.fr ou “The 
Packengers”  hello@thepackengers.com. 

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation administrative. L’obten-
tion du document concerné ne relève que de la responsabilité du bénéficiaire de l’adju-



dication du lot visé par cette disposition. Le retard ou le refus de délivrance par l’admi-
nistration des documents de sortie du territoire ne justifiera ni l’annulation de la vente, 
ni un retard de règlement, ni une résolution. Si notre Société est sollicitée par l’acheteur 
ou son représentant, pour faire ces demandes de sortie du territoire, l’ensemble des frais 
engagés sera à la charge totale du demandeur. Cette opération ne sera qu’un service 
rendu par MILLON RIVIERA. Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour un 
bien culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de l’acquéreur et 
peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois. 

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-SECT-90-50, « les 
exportations de biens vendus aux enchères publiques sont exonérées de la TVA en vertu 
de l’article 262-I du CGI. L’exonération est justifiée dans les conditions de droit commun 
exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée sur la Commission d’Adjudication ou celle collectée sur le Prix de Vente 
du Lot peut alors être remboursée à l’Adjudicataire dans les délais légaux sur présentat-
ion des documents qui justifient l’exportation du lot concerné.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à Millon le « document administratif unique » (DAU) 
visé par le service des douanes ou, le cas échéant, un autre document en tenant lieu.
La preuve de l’exportation est apportée au moyen du document justificatif de l’exporta-
tion dûment visé par le bureau de douane de sortie de la Communauté européenne (CGI, 
ann. IV, art. 24 ter).

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de préemption des 
œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, l’État français se substitue au der-
nier enchérisseur sous réserve que la déclaration de préemption formulée par le représ-
entant de l’état dans la salle de vente, soit confirmée dans un délai de quinze jours à 
compter de la vente. MILLON RIVIERA ne pourra être tenu responsable des décisions de 
préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités de transmission 
proposées par MILLON RIVIERA, les enchérisseurs assument la responsabilité personnelle 
de régler le prix d’adjudication de ce lot, augmenté de la commission d’adjudication et 
de tous droits ou taxes exigibles. Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour 
leur propre compte, sauf convention contraire préalable à la vente et passée par écrit 
avec MILLON RIVIERA. Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et 
sous réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, le dernier 
enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et le prononcé du mot « adjugé 
» matérialisera l’acceptation de la dernière enchère et la formation du contrat de vente 
entre le vendeur et l’acheteur. Les lots adjugés seront sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire. En cas de contestation de la part d’un tiers, MILLON RIVIERA pourra tenir 
l’enchérisseur pour seul responsable de l’enchère en cause et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON RIVIERA précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite au 
comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du règlement total de 
son achat et cela indépendamment de son souhait qui serait de sortir son lot du territoire 
français (voir « La sortie du territoire français »). Le règlement pourra être effectué comme 
suit : - en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 15 000€ pour 
les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur présentation d’un justificatif) 
; - par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en 
cours de validité (la délivrance ne sera possible que vingt jours après le paiement. Les 
chèques étrangers ne sont pas acceptés) ; - par carte bancaire Visa ou Master Card ; - par 
paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ; - par virement bancaire 
en euros aux coordonnées comme suit : DOMICILIATION: CIC Lyonnaise de Banque IBAN 
FR76 1009 6180 8500 0306 2490 209 BIC CMCIFRPP

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera des pénalités de 
retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros. MILLON RIVIERA est abonné au service TEMIS permettant la 
consultation et l’alimentation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 
S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 437 
868 425). Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON RIVIERA ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au fichier TEMIS 
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique de protection des 
données de TEMIS : https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, si la vente est annulée ou l’œuvre est revendue sur réitération 
des enchères dans les conditions de l’article L321-14 du Code de commerce, l’adjudicataire 
défaillant devra payer à MILLON RIVIERA une indemnité forfaitaire correspondant (i) au 
montant des frais acheteur et (ii) à 40 € de frais de recouvrement, à titre de réparation 
du préjudice subi, sans préjudice de dommages-intérêts supplémentaires dus au vendeur. 
MILLON RIVIERA se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec les 
sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que MILLON RIVIERA ne prend en charge aucune expéd-
ition des biens à l’issue des ventes. Pour toute demande d’envoi, MILLON RIVIERA re-
commande de faire appel à son transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hello@
thepackengers.com) ou à tout autre transporteur au choix de la clientèle. En tout état de 
cause, l’expédition du lot, la manutention et le magasinage de celui-ci lors du transport 
n’engagent pas la responsabilité de MILLON RIVIERA. Si MILLON RIVIERA accepte de 
s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, sa responsabilité ne pourra être 
mise en cause en cas de perte, de vol ou d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. 
De plus, cette expédition ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant MIL-
LON RIVIERA de sa responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera à la charge 
financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou de représentation 
dont il constitue le cas échéant le support matériel.

Conditions Particulières de Vente 
 

 
via Pontaccio 12, 20121 Milano

1.   Informations importantes pour les acquéreurs potentiels
1.1 Les lots sont proposés à la vente par Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., société sise à Milan, 
12, via Pontaccio (20121), Numéro de TVA et d’Inscription au Registre des Sociétés de 
Milan 01481220133, capital social entièrement libéré de 34.320,00 Euros (Il Ponte), qui 
agit au nom et pour le compte du Vendeur en tant que mandataire avec représentation 
de celui-ci, sauf dans les cas où il Ponte est propriétaire du lot. Par Vendeur on désigne 
la personne physique ou morale propriétaire du lot proposé à la vente aux enchères par 
Il Ponte. En tout état de cause (y compris pour toute enchère par téléphone et/ou par 
internet, et/ou pour toute vente aux enchères en ligne), la vente est considérée comme 
réalisée dans le cadre d’une enchère publique, sans droit de rétractation en faveur de 
l’Acquéreur.
1.2 Les Conditions Générales de Vente (Consultables via le lien suivant https://www.
ponteonline.com/files/modulo_offerte_condizioni_vendita/condizioni_vendita_en_ita/
condizioni_generali_vendita_2025_fr.pdf) et les présentes Conditions Particulières de 
Vente peuvent être modifiées au moyen d’un avis affiché dans la salle d’exposition ou 
à travers une annonce effectuée par le commissaire-priseur avant le début de la vente 
aux enchères. Les acquéreurs potentiels sont priés de consulter le site internet  www.
ponteonline.com (Site) pour en prendre connaissance et pour prendre connaissance du 
catalogage le plus récent des lots dans le catalogue et les différentes conditions de vente 
pour la vente aux enchères spécifique.
1.3 Il Ponte agit en qualité de mandataire du Vendeur et est exonérée de toute responsa-
bilité quant à l’origine, l’état et la description des lots dans les catalogues, brochures et 
tout autre matériel illustratif ; ces descriptions, ainsi que toute autre indication ou illustra-
tion, doivent être considérées comme purement indicatives et ne peuvent générer de la 
confiance et/ou une attente de quelque nature que ce soit chez les acquéreurs potentiels. 
L’absence de références explicites dans le catalogue des ventes concernant l’état du lot 
n’implique pas que le bien soit exempt d’imperfections. Toute représentation écrite ou 
verbale fournie par Il Ponte, y compris
lles contenues dans le catalogue, dans les rapports, commentaires ou évaluations con-
cernant toute caractéristique d’un lot - telles que l’auteur, l’authenticité, la provenance, 
l’attribution, l’origine, la date, l’âge, la période, l’origine ou la source culturelle, sa qualité, 
y compris le prix ou la valeur, l’évaluation - ne reflètent que des opinions non contrai-
gnantes et peuvent être examinées par Il Ponte et, le cas échéant, modifiées avant la mise 
en vente du lot. Il Ponte, ses administrateurs, employés, collaborateurs ou consultants ne 
peuvent être tenus responsables des erreurs ou omissions contenues dans les descrip-
tions et/ou déclarations susmentionnées. Les estimations publiées dans le catalogue sont 
exprimées en euros : le prix de départ de l’enchère et le prix d’adjudication (c’est-à-dire 
le prix auquel le lot est attribué aux enchères par le commissaire-priseur) peuvent être 
supérieurs ou inférieurs aux évaluations indiquées.
1.4 Chaque acquéreur potentiel est tenu d’examiner au préalable le statut de chaque 
lot dans l’exposition de lots organisée par Il Ponte avant la vente aux enchères, afin 
d’effectuer (avec ses propres experts également) un examen préalable approfondi de 
l’authenticité, de l’état de conservation et des conditions, de l’origine, du type et de la 
qualité des lots, sur lesquels seuls les acquéreurs potentiels - et l’Acquéreur final - assu-
ment tous les risques et responsabilités. Durant l’exposition le personnel de Il Ponte sera 
à disposition des acquéreurs potentiels pour fournir – s’ils le requièrent – une illustration 
actualisée, le cas échéant.
1.5 En plus des descriptions contenues dans le catalogue, Il Ponte met à disposition, sur 
demande, un rapport d’état sur le statut de chaque lot.
Ce rapport d’état n’est fourni qu’à titre indicatif et pour aider à évaluer l’état du lot. 
Le rapport d’état pourrait ne pas signaler tous les défauts, restaurations, altérations ou 
adaptations car Il Ponte n’est pas un laboratoire professionnel de restauration ou de 
conservation.
Le rapport d’état est une déclaration d’opinion qualifiée mais toujours subjective et, en 
tant que telle, Il Ponte et ses experts ne peuvent en aucun cas être tenus responsables 
de ces informations de même que ce rapport ne peut être considéré comme absolument 
exhaustif. 
Tout rapport d’état n’est donc pas une alternative aux conseils d’un professionnel visant 
à lever tout doute.  
1.6 Tous les biens de nature électrique ou mécanique ne doivent être considérés que sur 
la base de leur valeur artistique et décorative et ne doivent pas être considérés comme 
fonctionnels. Il est important, avant d’utiliser le lot à adjuger, que le système électrique 
qui peut y être présent soit certifié par un électricien qualifié, Il Ponte n’assumant aucune 
responsabilité à cet égard.
1.7 Ni Il Ponte, ni ses administrateurs, employés, collaborateurs ou consultants ne seront 
responsables des actes ou omissions relatifs à la préparation ou à la conduite de la vente 
aux enchères ou de toute autre question relative à la vente du lot.
1.8 Après l’adjudication, Il Ponte ne peut être tenu responsable des défauts des lots, 
liés entre autres à l’état de conservation, à l’attribution incorrecte, à l’authenticité, à la 
provenance, au poids ou au défaut de qualité des lots. Les acquéreurs potentiels et l’adju-
dicataire renoncent expressément à la garantie visée aux articles 1490 et 1497 du Code 
Civil italien, en libérant Il Ponte de toute responsabilité y afférente ; par conséquent, ni Il 
Ponte ni son personnel ne seront en mesure d’émettre une quelconque garantie valable 
à cet égard. 
1.9 En tout état de cause, toute autre responsabilité de Il Ponte à l’égard de l’Acquéreur 
(la personne physique ou morale qui fait l’offre la plus élevée aux enchères acceptée 
par le commissaire-priseur et qui remporte le lot) en relation avec l’achat d’un lot par 
ce dernier est limitée au prix d’adjudication et à la commission d’achat versée à Il Ponte 
par l’Acquéreur.
1.10 Le coup de marteau du commissaire-priseur détermine l’acceptation de l’enchère la 
plus élevée et le prix auquel le lot est attribué par le commissaire-priseur à l’Acquéreur. Le 
coup de marteau du commissaire-priseur détermine également la conclusion du contrat 
de vente entre le Vendeur et l’Acquéreur et notamment l’obligation de ce dernier de 
payer à Il Ponte l’intégralité du montant dû pour l’attribution du lot, y compris le prix et 
la commission ; il est expressément prévu que ce n’est qu’après le paiement intégral à Il 
Ponte de la totalité du montant dû par l’Acquéreur que la vente sera considérée comme 
conclue et que la propriété et la possession du lot attribué pourront être transférées à 
l’Acquéreur (à l’exception de toute disposition différente du Décret Législatif n° 42/04, 



également en matière de préemption de l’État ; veuillez également vous rapporter au § 
11.4 des Conditions Générales de Vente ).

2.   Système d’enchères
2.1 Les enchères pour acquérir des lots peuvent être soumises, au moyen d’une proposi-
tion écrite avant la vente aux enchères, par téléphone ou via Internet (dans ce dernier cas 
uniquement si possible en relation avec la vente aux enchères spécifique). 
2.2 L’augmentation de l’enchère est de 10% par rapport à la précédente, sauf choix con-
traire du commissaire-priseur communiqué au cours de la vente aux enchères.
2.3 Dans le cas d’enchères du même montant et soumises de la même manière (c’est-à-
dire présentées dans la salle, par téléphone, par écrit ou en ligne), Il Ponte ne prendra en 
considération que l’offre reçue en premier.
2.4 En cas de contestation relative à l’adjudication d’un lot, celui-ci, à la seule discrétion 
du commissaire-priseur, pourra être retiré de la vente aux enchères ou remis en vente le 
même jour (dans ce dernier cas, les enchères concernant le lot préalablement formulées 
ne seront plus prises en considération).  
2.5 À sa seule discrétion, Il Ponte se réserve le droit de refuser à quiconque de participer 
aux enchères ; en particulier, Il Ponte peut refuser la participation à l’enchère des ache-
teurs potentiels qui n’ont pas précédemment respecté leurs obligations, y compris à titre 
indemnitaire, envers Il Ponte.
2.6 Le commissaire-priseur conduit la vente aux enchères en partant de l’enchère qu’il 
juge appropriée. Le commissaire-priseur peut faire des enchères consécutives ou en 
réponse à d’autres enchères dans l’intérêt du Vendeur, jusqu’à ce que le prix de réserve 
soit atteint (le prix minimum convenu sur une base confidentielle entre Il Ponte et le 
Vendeur en dessous duquel le lot ne sera pas vendu).
2.7 À tout moment, Il Ponte a le droit de retirer de la vente aux enchères un lot proposé 
à la vente. Le commissaire-priseur a le droit, à sa seule discrétion, de combiner ou de 
séparer les lots et de modifier l’ordre de vente par rapport à ce qui est indiqué dans le 
catalogue, à condition que le lot ne soit pas proposé aux enchères un jour précédant celui 
indiqué dans le catalogue de vente aux enchères.
2.8 À l’égard de chaque acquéreur potentiel, Il Ponte se réserve le droit de subordonner 
la participation à la vente aux enchères à la présentation d’une lettre de références ban-
caires, ou au dépôt d’une somme comme garantie de l’exécution exacte des obligations 
prévues dans les Conditions Générales de Vente, qui sera restituée une fois la vente aux 
enchères terminée.

3    Enchères en salle
3.1 Pour participer à la vente aux enchères en salle, l’acquéreur potentiel doit avoir la 
palette numérotée appropriée, qui lui est remise au bureau d’inscription par le personnel 
de Il Ponte après avoir rempli le formulaire d’inscription à la vente aux enchères et prés-
enté une pièce d’identité. L’enchère pour remporter le lot s’exprime en levant la palette 
numérotée.
3.2 Il Ponte invite les acquéreurs potentiels à se munir à temps de la palette numérotée 
et informe qu’il est possible de s’inscrire à la vente aux enchères même les jours où se 
déroule l’exposition précédant la vente aux enchères. La perte de la palette numérotée 
doit être immédiatement signalée à Il Ponte, qui attribuera une nouvelle palette nu-
mérotée à l’acquéreur potentiel. La palette numérotée doit être restituée à Il Ponte à la 
fin de la vente aux enchères.
3.3 Immédiatement après l’attribution du lot, l’Acquéreur doit signer un procès-verbal 
d’adjudication.
3.4 Chaque lot attribué en salle sera facturé en utilisant les coordonnées personnelles et 
l’adresse indiquées au moment de la remise de la palette numérotée.
3.5 Il est possible de participer à la vente aux enchères en tant que représentant d’une 
tierce personne. Le représentant, à l’occasion de l’inscription à la vente aux enchères, doit 
présenter une procuration signée par le représenté, accompagnée d’une copie de la pièce 
d’identité et du code fiscal de ce dernier et de lui-même ; dans le cas où le représenté est 
une société, la procuration doit être signée par le représentant légal ou par un mandataire 
ayant force de signature, dont la pièce d’identité et le code fiscal doivent être joints à 
la procuration. Dans tous les cas, Il Ponte se réserve le droit d’empêcher le représentant 
de participer à la vente aux enchères lorsque, à sa seule discrétion, il considère que le 
pouvoir de représentation n’est pas démontré.
3.6 En aucun cas, les offres ne seront acceptées « au mieux » ou « sous réserve ».

4     Enchères par ordre ferme
4.1 Il est possible de soumettre des enchères par ordre ferme en remplissant le « Formu-
laire Enchères par Ordre Ferme et par Téléphone » (Formulaire) joint au catalogue de la 
vente ou téléchargeable sur le site internet www.ponteonline.com (Site).
4.2 Le Formulaire doit être envoyé à Il Ponte au moins 24 heures avant le début de la 
vente aux enchères : par fax au +39 02.72022083 (pour les ventes aux enchères dans les 
locaux de Via Pontaccio) ou au +39 02.36633096 (pour les ventes aux enchères dans les 
locaux de Via Vascello), ou au format pdf par e-mail à l’adresse info@ponteonline.com 
(ou à l’adresse e-mail du département de référence de Il Ponte résultant du Site ou du 
catalogue des enchères) en joignant toujours les documents requis dans le Formulaire ; à 
défaut, Il Ponte ne garantit pas la participation de l’acquéreur potentiel à la vente aux en-
chères, ni qu’il procèdera aux enchères indiquées dans le Formulaire. Il Ponte n’exécutera 
que des enchères égales ou supérieures à 80% de l’estimation minimale indiquée dans le 
catalogue et se référant au lot pour lequel l’offre est présentée.
4.3 Les enchères par écrit ne seront acceptées que si elles sont arrondies à la dizaine 
la plus proche ; dans le cas contraire, Il Ponte considérera l’offre comme si elle avait été 
arrondie à la dizaine inférieure (par exemple, une enchère écrite de 228,00 € sera consi-
dérée par Il Ponte comme formulée pour 220,00 €).
4.4 Il Ponte, en donnant lieu aux enchères pour le compte de l’acquéreur potentiel, tien-
dra compte à la fois du prix de réserve et des autres offres, afin d’essayer d’obtenir l’at-
tribution du lot faisant l’objet de la proposition écrite au prix d’adjudication le plus bas. 
Les montants indiqués dans le Formulaire s’entendent comme des montants maximums. 
Il Ponte ne prendra pas en compte les offres ayant des montants illimités ou sans aucun 
montant.
4.5 Il Ponte n’est pas responsable des erreurs commises par l’acquéreur potentiel lorsque 
celui-ci a rempli le Formulaire. Avant d’envoyer le Formulaire à Il Ponte, l’acquéreur poten-
tiel est tenu de vérifier que la description du lot indiquée dans le Formulaire correspond 
au bien qu’il désire acheter ; en particulier, l’acquéreur potentiel est tenu de vérifier que 
le numéro indiqué sur le catalogue de vente de l’œuvre correspond à la description du lot. 
En cas de divergence entre le numéro de lot et la description, Il Ponte formulera l’enchère 
au nom de l’acquéreur potentiel en se référant exclusivement au numéro de lot . 
4.6 À la fin de la vente aux enchères, l’Acquéreur sera informé par Il Ponte par e-mail de 
l’attribution du lot ; dans tous les cas, chaque acquéreur potentiel est invité à contacter Il 

Ponte aux numéros indiqués à l’article 15 pour vérifier si son enchère a été la plus élevée.
4.7 Dans le cas d’une enchère par écrit et d’une enchère en salle, d’une enchère par 
téléphone ou en ligne du même montant, ces dernières prévaudront sur l’enchère par 
écrit.

5    Enchères par téléphone
5.1 En remplissant et en envoyant le Formulaire, un acquéreur potentiel peut participer à 
la vente aux enchères en faisant des offres par téléphone.
5.2 Le Formulaire doit être envoyé à Il Ponte au moins 24 heures avant le début de la 
vente aux enchères : par fax au +39 02.72022083 (pour les ventes aux enchères dans les 
locaux de Via Pontaccio) ou au +39 02.36633096 (pour les ventes aux enchères dans les 
locaux de Via Vascello), ou au format pdf par e-mail à l’adresse info@ponteonline.com 
(ou à l’adresse e-mail du département de référence de Il Ponte résultant du Site ou du 
catalogue des enchères) en joignant toujours les documents requis dans le Formulaire, et 
en considérant implicitement comprise l’offre écrite sur la base des enchères. 
5.3 Après réception du formulaire et son remplissage correct, Il Ponte contactera l’ac-
quéreur potentiel au numéro de téléphone indiqué dans le Formulaire avant que le lot 
pour lequel l’acquéreur potentiel a l’intention de faire des enchères téléphoniques ne 
soit mis en vente.
5.4 L’estimation minimale indiquée dans le catalogue de chaque lot pour lequel des 
enchères  téléphoniques  sont prévues  doit être d’au moins 100,00 € ; en cas contraire, 
Il Ponte ne recontactera pas l’acquéreur potentiel et ce dernier ne pourra formuler par 
téléphone aucune enchère ayant comme objet ledit lot.
5.5 Si, pour quelque raison que ce soit, y compris d’ordre technique, Il Ponte n’est pas en 
mesure de contacter l’acquéreur potentiel par téléphone, Il Ponte, par rapport à chaque 
lot indiqué dans le Formulaire, aura le droit de faire des offres au nom de l’acquéreur 
potentiel jusqu’à un prix d’adjudication égal à l’offre maximale indiquée par l’acquéreur 
potentiel dans le Formulaire ou, en l’absence de cette offre maximale, au prix de départ 
du lot.
5.6 Il Ponte n’est en aucun cas responsable du retard ou de la non-exécution des ordres 
d’achat effectués par téléphone résultant du dysfonctionnement de la ligne téléphonique.
5.7 Les connexions téléphoniques pendant la vente aux enchères seront enregistrées. 
Le personnel de Il Ponte est en mesure de passer des appels en italien, anglais, français, 
chinois, espagnol et portugais.
 
6    Enchères en ligne
6.1 Il Ponte communiquera, sur le site internet (au moins 24 heures avant le début de la 
vente aux enchères) et/ou dans le catalogue de la vente aux enchères, s’il est également 
possible de faire des offres en ligne, par le biais du site internet ou de sites internet gérés 
par des tiers.
6.2 Les enchères en ligne sont régies à la fois par les Conditions Générales de Vente, par 
les présentes Conditions Particulières de Vente,  et par les « Conditions complémentaires 
de soumission d’enchères en ligne » disponibles sur le Site ou sur demande. En cas de 
divergence entre les Conditions Générales de Vente et les « Conditions complémentaires 
de soumission d’enchères en ligne », ces dernières prévaudront.
6.3 Pour plus d’informations sur l’inscription à la vente aux enchères et sur la présentat-
ion d’enchères en ligne, veuillez consulter le Site.
6.4 En cas de participation à la vente aux enchères et d’enchères formulées par le biais 
de plateformes Drouot Live , une commission supplémentaire de 1.5% HT sur le prix 
d’adjudication sera appliquée et due, en plus des commissions et frais déjà prévus dans 
les Conditions Générales de Vente.

7    Paiement
7.1 Si le lot est adjugé, l’Acquéreur doit payer à Il Ponte le prix d’adjudication du lot, en 
plus de la commission d’achat égale à 28% (compris la TVA si elle est due) et en plus 
du paiement de tout autre montant qui pourrait être dû à Il Ponte conformément aux 
présentes Conditions Générales de Vente (voir aussi § 6.4) et lié à l’attribution du lot 
(Montant dû).
7.2 L’Acquéreur est tenu de payer le Montant dû dans un délai de dix jours au plus tard 
à compter du lendemain du jour de l’adjudication.
7.3 Au cas où l’Acquéreur ne paierait pas ou tarderait à payer, en tout ou en partie, le 
Montant dû dans le délai essentiel susmentionné, Il Ponte pourra résilier la vente aux 
termes de l’article 1456 du Code Civil italien par simple notification écrite. Dans ce cas, 
Il Ponte aura droit au paiement d’une pénalité égale à deux fois le montant de la com-
mission d’achat que l’Acquéreur défaillant aurait dû payer, en plus d’éventuels domma-
ges-intérêts plus importants, et pourra conserver les acomptes éventuellement versés par 
l’Acquéreur. 
7.4 Chaque lot peut être payé par chèque bancaire, carte de crédit, carte de débit, vire-
ment bancaire et espèces, sous réserve des limites prévues par la loi.
7.5 Le paiement du lot peut être effectué à Milan près les locaux de Il Ponte, 12, Via 
Pontaccio ou 8, Via Medici del Vascello (selon le lieu de la vente aux enchères) pendant 
les heures d’ouverture suivantes : du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 
17h30 (à l’exception des jours fériés en Italie).
7.6 Les cartes de crédit acceptées sont les suivantes : American Express, Diners, Visa et 
MasterCard. Le paiement ne peut être effectué que par le titulaire de la carte.
7.7 Les coordonnées bancaires pour les virements sont les suivantes : IBAN 
IT51H0832950860000000011517 ; Swift code n° ICRAITRR950 ; bénéficiaire Il Ponte 
- Casa d’Aste s.r.l. Dans le motif du paiement, veuillez indiquer vos nom et prénom, le 
numéro du lot et la vente aux enchères.
7.8 Il Ponte se réserve le droit de contrôler l’origine des paiements reçus et de ne pas 
accepter des paiements provenant de personnes autres que l’Acquéreur.
7.9 Conformément au Décret Législatif n° 231/07 et aux modifications et intégrations 
suivantes, et dans le plein respect des dispositions du Décret Législatif n° 196/2003 
(Code de la vie privée) et du Règlement UE 2016/679, Il Ponte demandera à tous les 
acquéreurs les données nécessaires aux fins de l’exécution des obligations de vérification 
adéquate de l’Acquéreur et du bénéficiaire effectif. En cas de demande formelle de la part 
des Autorités et de l’Administration publique, et dans tout autre cas prévu par la loi, Il 
Ponte pourra communiquer le nom et les coordonnées de l’Acquéreur.

8     Livraison et enlèvement du lot
8.1 Le lot ne sera livré par Il Ponte à l’Acquéreur qu’après le paiement intégral du Mon-
tant dû (sous réserve des dispositions différentes du Décret Législatif n° 42/04, y com-
pris celles relatives à la préemption par l’État ; voir également le § 11.4 des Conditions 
Générales de Vente). 
8.2 Il Ponte n’assume pas l’obligation d’expédier le lot faisant l’objet de la vente aux 
enchères, qui doit être enlevé par l’Acquéreur à Milan près les locaux de Il Ponte, 12, Via 



Pontaccio ou 8, Via Medici del Vascello (selon le lieu de la vente aux enchères), dans les 
dix jours suivant le jour du paiement du Montant dû.
8.3 Si l’acheteur ne récupère pas rapidement le lot payé dans les dix jours suivant le 
paiement ou la réception du certificat de libre circulation et/ou de la licence d’exporta-
tion, Il Ponte a le droit de procéder à l’élimination du lot, sous réserve d’une notification 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par Pec. L’Acquéreur reconnaît et 
accepte qu’en cas d’élimination du lot, il ne pourra exercer aucun type d’action ou de 
réclamation, par-devant quelque autorité que ce soit, à l’encontre de Il Ponte, qui est donc 
déchargé de toute responsabilité.
8.4 Si l’Acquéreur charge un tiers de récupérer le lot, celui-ci doit être muni d’une pro-
curation écrite de l’Acquéreur ainsi que d’une photocopie des documents du délégant et 
du délégataire.
8.5 À la demande expresse de l’Acquéreur, Il Ponte peut organiser, aux frais et aux ri-
sques de ce dernier, l’emballage, le transport et l’assurance du lot, sous réserve de la 
communication et de l’acceptation par écrit des coûts correspondants de la part de l’Ac-
quéreur. L’expédition peut être effectuée par un transporteur mandaté par Il Ponte, sur 
les instructions de l’Acquéreur, ou mandaté directement par ce dernier, selon les accords.
8.6 En cas de décès, de perte de droits, d’incapacité, de terminaison ou de résiliation, pour 
quelque raison que ce soit, de l’Acquéreur, dûment communiqué à Il Ponte, ce dernier ac-
ceptera de restituer le lot, sous réserve de l’accord de tous les ayants droit de l’Acquéreur, 
ou conformément aux modalités établies par l’autorité judiciaire.

9    Transfert des risques
9.1 Un lot acheté est entièrement aux risques de l’Acquéreur à partir de la première des 
deux dates suivantes : (i) la date à laquelle l’Acquéreur prend livraison du lot acheté ou 
(ii) la date à laquelle il paie le Montant dû pour le lot ; si aucune de ces hypothèses n’est 
remplie, le transfert des risques se produit en tout cas à partir de la date à laquelle le délai 
de dix (10) jours à compter de l’adjudication du lot a expiré. Par le transfert des risques à 
l’Acquéreur, ce dernier exonère expressément Il Ponte de toute responsabilité concernant 
le sort du lot adjugé, y compris pour tout dommage, vol, incendie, destruction, perte du 
lot lui-même (totale ou partielle).
9.2 L’Acquéreur sera indemnisé pour toute perte ou dommage au lot survenu après l’a-
djudication mais avant le transfert des risques et l’indemnisation ne pourra pas dépasser 
le Prix d’adjudication du lot, en plus de la commission d’achat perçue par Il Ponte. Il Ponte 
ne sera en aucun cas responsable de la perte ou de l’endommagement des cadres/verres 
qui contiennent ou recouvrent des gravures, des peintures ou d’autres œuvres, à moins 
que le cadre et/ou le verre ne constitue le lot vendu aux enchères.
9.3 Il Ponte ne sera en aucun cas responsable des pertes ou des dommages (totaux ou 
partiels) subis par le lot adjugé : (i) résultant d’une intervention quelconque (y compris les 
travaux de restauration, les travaux sur les cadres et les travaux de nettoyage) effectuée 
par un tiers mandaté par qui que ce soit ; (ii) résultant, directement ou indirectement, (a) 
de changements d’humidité ou de température ; (b) de l’usure normale ou de la détériora-
tion progressive due à des interventions sur l’objet et/ou d’autres événements (y compris 
les vers et les parasites du bois) ; (c) d’erreurs de manipulation ; (d) de la guerre, de la 
fission nucléaire, de la contamination radioactive, des armes chimiques, biochimiques 
ou électromagnétiques ; (e) d’actes de terrorisme ; (f) de confinements et événements 
similaires, de dispositions prises par les autorités, de toute autre cause de force majeure 
indépendante de la volonté de Il Ponte.

10    Contrefaçon
10.1 Dans le cas où, après l’adjudication, un lot s’avérerait être une contrefaçon, Il Ponte 
remboursera à l’Acquéreur qui a demandé la résiliation du contrat de vente - après avoir 
restitué le lot à Il Ponte - un montant égal au Prix d’adjudication et à la commission 
d’achat payée, dans les deux cas dans la même devise que celle où l’Acquéreur a payé 
ces montants. L’obligation de Il Ponte est soumise à la condition que, au plus tard cinq 
(5) ans à compter de la date d’Adjudication, l’Acquéreur : (i) communique à Il Ponte par 
écrit, dans les quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date à laquelle il a reçu des 
informations qui le mènent à penser que le lot est une contrefaçon, le numéro du lot, la 
date de la vente aux enchères à laquelle le lot a été acheté, et les raisons pour lesquelles 
l’Acquéreur pense que le lot est une contrefaçon ; (ii) est en mesure de restituer le lot à Il 
Ponte, libre de toute réclamation ou demande de tiers survenue après la date de la vente, 
et le lot est dans le même état que celui dans lequel il se trouvait à la date de la vente ; 
(iii) fournit à Il Ponte des rapports d’au moins deux spécialistes ou experts indépendants 
ayant une compétence internationale reconnue, expliquant les raisons pour lesquelles le 
lot est considéré comme une contrefaçon.
10.2 Il Ponte n’est pas lié par les avis fournis par l’Acquéreur et se réserve le droit de 
demander l’avis d’autres experts à ses propres frais.
10.3 Il Ponte il n’effectuera pas de remboursement si (i) la description dans le catalogue 
était conforme à l’opinion généralement admise par les spécialistes et les experts à la 
date de la vente ou indiquait que l’authenticité ou l’attribution du lot était contestée;  
ou (ii) à la date de publication du catalogue, la nature contrefaite du lot ne pouvait être 
établie qu’en effectuant des analyses généralement considérées comme inadaptées ou 
difficiles à réaliser, dont le coût était déraisonnable ou dont on pouvait raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles endommagent le lot, réduisant ainsi sa valeur. Aux fins du présent 
article, on entend par contrefaçon, de l’avis raisonnable de Il Ponte, l’imitation d’un lot 
mis en vente, non décrit comme tel dans le catalogue de vente aux enchères, créée dans 
le but de tromper sur sa paternité, son authenticité, sa provenance, son attribution, son 
origine, sa source, sa date, son âge, son époque. Un lot ayant fait l’objet d’une restaura-
tion ou d’une modification quelconque (y compris un repeint ou un surpeint) ne constitue 
pas une contrefaçon.

11 Exportation hors du territoire de la République italienne. Déclaration d’in-
térêt culturel 
11.1 L’exportation hors du territoire de la République italienne d’un lot peut être subor-
donnée à la délivrance d’un certificat de libre circulation ou d’une licence d’exportation, 
conformément aux dispositions des articles 68 et suivants du Décret Législatif n° 42 du 
22 janvier 2004 (code Urbani). L’Acquéreur est tenu, pour les lots soumis à la procédure 
de déclaration d’intérêt culturel (dite « notification ») conformément aux articles 13 et 
suivants du Décret Législatif n° 42/2004, de respecter toutes les dispositions de la loi et 
toutes les autres réglementations spéciales applicables, y compris celles concernant les 
douanes, les devises, la fiscalité et les espèces protégées. Il incombe exclusivement aux 
participants à la vente aux enchères et à l’Acquéreur de vérifier les éventuelles restrictions 
à la circulation et/ou à l’exportation du lot qui les intéresse et, en tout état de cause, du 
lot adjugé, ainsi que les licences ou certificats requis par la loi, en Italie et dans le Pays 
de destination, de même que d’accomplir les formalités et obligations prévues par la loi 
quant à la circulation et/ou l’exportation du lot adjugé, en exonérant expressément Il 

Ponte de toute obligation et/ou responsabilité. 
11.2 La non-délivrance ou la délivrance en retard du certificat de libre circulation et/ou de 
la licence d’exportation ne constitue pas une cause de résiliation ou d’annulation de la 
vente, ni ne justifie, de la part de l’Acquéreur, le non-paiement ou le paiement en retard 
du Montant dû.
11.3 À la demande et aux frais de l’Acquéreur, Il Ponte peut accepter de présenter une 
réclamation pour obtenir le certificat de libre circulation et/ou la licence d’exportation, 
à condition que l’Acquéreur ait déjà payé le Montant dû. Le montant que l’Acquéreur 
doit payer à Il Ponte pour la présentation de la réclamation s’élève à 150,00 € (plus 
TVA et frais de transport éventuels), pour chaque œuvre faisant l’objet de réclamation. 
Dans tous les cas, Il Ponte n’assume aucune responsabilité, ni obligation, ni garantie, 
concernant le succès de la démarche concernée et la délivrance de ce qui a été demandé 
par l’Acquéreur.
11.4 Chaque lot proposé à la vente aux enchères peut avoir déjà fait l’objet d’une déclar-
ation d’intérêt culturel par le Ministère du Patrimoine et des Activités culturelles et du 
Tourisme en application de l’article 13 du Code Urbani. Dans ce cas - ou dans le cas où 
la procédure de déclaration d’intérêt culturel a été engagée en ce qui concerne le lot con-
formément à l’article 14 du Code Urbani – Il Ponte le signalera dans le catalogue et/ou 
par le biais d’une annonce du commissaire-priseur avant que le lot ne soit mis en vente. 
Dans le cas où le lot aurait fait l’objet d’une déclaration d’intérêt culturel préalablement 
à l’adjudication, le Vendeur déclarera la vente au Ministère compétent conformément 
à l’article 59 du Code Urbani. La vente sera subordonnée au non-exercice du droit de 
préemption par le Ministère compétent dans un délai de soixante jours à compter de la 
date de réception de la déclaration, ou dans le délai plus long de cent quatre-vingts jours 
visé à l’article 61 alinéa II du Code Urbani. Tant que l’exercice du droit de préemption est 
en vigueur, le lot ne peut être livré à l’Acquéreur selon les dispositions de l’article 61 du 
Code Urbani. En tout état de cause, il est entendu que toute déclaration d’intérêt culturel 
(ou même simplement l’ouverture de la procédure y afférente) qui pourrait intervenir 
après l’adjudication ne peut affecter ou invalider l’adjudication, ni l’obligation de payer le 
Montant total et d’une manière générale la vente du lot.
11.5 Le lot marqué du symbole « § » est temporairement sous importation en douane. Il 
est soumis à la TVA (selon la loi) sur la valeur d’adjudication uniquement pour les ache-
teurs résidant dans l’UE. Le coût de la clôture de l’importation temporaire en douane, 
de 300 euros, est à la charge de l’Acquéreur. Il Ponte n’est pas responsable des délais 
bureaucratiques.
11.6 Le lot marqué du symbole « # » est temporairement sous importation d’œuvres 
d’art.
 
12    Droit de suite
12.1 Le paiement, éventuellement dû, du « droit de suite » (introduit par le Décret Légis-
latif n° 118 du 13 février 2006, mettant en œuvre la Directive 2001/84/CE) sera effectué 
par le Vendeur.

13     Espèces protégées
13.1 Les certificats Cites sont valables uniquement sur le territoire de l’Union Européenne.  
Les biens en ivoire, même s’ils disposent du certificat susmentionné, ne peuvent pas être 
exportés en dehors du territoire de l’Union Européenne.
13.2 Qu’ils aient obtenu ou non un certificat ou une licence d’exportation en vertu des 
articles 68 et suivants du Code Urbani, tous les lots constitués de parties de plantes ou 
d’animaux (par exemple : os de baleine, crocodile, corail, tortue), quels que soient leur 
âge et leur valeur, peuvent nécessiter une licence ou un certificat avant leur exportation 
et/ou des licences et/ou certificats supplémentaires pour leur importation dans des pays 
non membres de l’UE. L’obtention d’une licence ou d’un certificat d’importation ne ga-
rantit pas l’obtention d’une licence ou d’un certificat pour l’exportation et vice versa. Il 
Ponte conseille aux acquéreurs potentiels de vérifier leur législation sur les conditions 
requises en cas d’importation de biens fabriqués ou contenant des espèces protégées 
dans leur Pays. Avant d’effectuer toute offre, l’Acquéreur a le devoir de s’assurer qu’il 
est en mesure d’obtenir ces licences/certificats d’importation ou d’exportation, ainsi que 
tout autre document requis, en exonérant expressément Il Ponte de toute obligation et/
ou responsabilité à cet égard.

14    Garantie légale de conformité
14.1 Lorsque la loi l’exige, les lots vendus par l’intermédiaire de Il Ponte sont couverts par 
la Garantie Légale de conformité prévue aux articles 128-135 du Code de la consomma-
tion (Garantie légale), le cas échéant.
14.2 La Garantie Légale est réservée au consommateur (c’est-à-dire, conformément à 
l’article 3, alinéa I, lettre a) du Code de la consommation, la personne physique agissant 
à des fins étrangères à toute activité entrepreneuriale, commerciale, artisanale ou pro-
fessionnelle exercée).
14.3 Le Vendeur est responsable vis-à-vis du consommateur d’un défaut de conformité 
existant au moment de la livraison du produit et qui se manifesterait dans un délai de 
deux ans à compter de cette livraison. Le défaut de conformité doit être signalé au Ven-
deur, sous peine de déchéance de la garantie, dans un délai de deux mois à compter de 
la date à laquelle il a été découvert. Sauf preuve contraire, les défauts de conformité qui 
apparaissent dans un délai de six mois à compter de la livraison du produit sont présumés 
exister déjà à cette date, à moins que cela ne soit incompatible avec la nature du produit 
ou la nature du défaut de conformité. À partir du septième mois suivant la livraison du 
lot, il incombera au consommateur de prouver que le défaut de conformité existait déjà 
au moment de la livraison de celui-ci. Afin de bénéficier de la Garantie Légale, le consom-
mateur doit au préalable justifier de la date d’adjudication et de livraison du lot. Il est 
donc conseillé au consommateur, aux fins d’une telle preuve, de conserver tout document 
apte à prouver l’adjudication (par exemple la facture d’achat) et la date de livraison ou 
d’enlèvement du lot.
14.4 En ce qui concerne la définition du « défaut de conformité », veuillez vous référer 
à ce qui est indiqué à l’article 129, alinéa II, du Code de la consommation. Tout défaut 
causé par des événements accidentels ou résultant de la responsabilité du consommateur 
ou d’une utilisation du lot différente de l’usage auquel il est destiné est exclu du champ 
d’application de la Garantie Légale.
14.5 En cas de défaut de conformité dûment signalé dans les délais, le consommateur a 
droit : (i) à titre principal, à la réparation ou au remplacement gratuit du lot, à son choix, 
sauf si la solution demandée est objectivement impossible ou excessivement onéreuse 
par rapport à l’autre ; (ii) à titre subsidiaire (c’est-à-dire dans le cas où la réparation 
ou le remplacement est impossible ou excessivement coûteux ou si la réparation ou le 
remplacement n’a pas été effectué dans un délai raisonnable ou si la réparation ou le 
remplacement précédemment effectué a causé des désagréments considérables au con-
sommateur), à la réduction du Prix d’adjudication ou à la résiliation du contrat,  à son 



choix. La solution demandée est excessivement onéreuse si elle impose des frais dérais-
onnables au Vendeur par rapport aux autres solutions alternatives qui peuvent être di-
sponibles, compte tenu : (i) de la valeur qu’aurait le bien sans le défaut de conformité ; ii) 
de l’importance du défaut de conformité ; (iii) de la possibilité que la solution alternative 
puisse être appliquée sans inconvénient majeur pour le consommateur.
14.6 Dans le cas où le lot, pendant la durée de validité de la Garantie Légale, manifeste 
un défaut de conformité, le consommateur peut communiquer la circonstance à Il Ponte 
aux contacts indiqués à l’article 16. Il Ponte répondra rapidement à la communication 
du défaut de conformité allégué et indiquera au consommateur la procédure spécifique 
à suivre.

15  Contacts
Il est possible de demander des informations, d’envoyer des communications, de de-
mander de l’assistance ou de soumettre des réclamations, en contactant Il Ponte de la 
manière suivante :
•	 par e-mail : à l’adresse info@ponteonline.com ;
•	 par courrier : en écrivant à Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., Milan, 12, via Pontaccio 

(20121) ou 8, via Medici del Vascello (20138) ;
•	 par téléphone : au numéro +39 02.863141 (siège situé 12, via Pontaccio) ou bien 

+39 02.8631472 (siège situé 8, via Medici del Vascello) (numéros de téléphone 
surtaxés, en service aux jours et heures suivants : Lun.-Ven. 9h00-13h00 ; 14h00-
18h00, pour le siège situé 12, via Pontaccio ; 9h00-13h30 ; 14h00-17h30 pour 
le siège situé 8, via Medici del Vascello, dans les deux cas à l’exclusion des jours 
fériés en Italie) ;

•	 par fax: au numéro +39 02.72022083 (siège situé 12, via Pontaccio) ou bien +39 
02.36633096 (siège situé 8, via  Medici del Vascello) ;

Il Ponte répondra aux réclamations présentées dans les cinq jours ouvrables suivant la 
réception de ces dernières.

16  Juridiction et droit applicable
16.1 Le rapport contractuel entre Il Ponte et l’Acquéreur est régi par le droit italien. En cas 
de traduction des Conditions Générales de Vente dans une autre langue, les conditions de 
vente en texte italien prévaudront et resteront valables et contraignantes en cas de conflit 
avec la traduction dans une langue étrangère.
16.2 Dans le cas d’un Acquéreur consommateur, tout litige relatif à l’application, à 
l’exécution et à l’interprétation des Conditions Générales de Vente sera soumis à la com-
pétence du tribunal du lieu de résidence ou de domicile élu du consommateur.
16.3 Conformément à l’article 141-sexies, alinéa 3, du Code de la consommation, le cas 
échéant, Il Ponte informe l’Acquéreur consommateur que, dans le cas où il aurait présenté 
une réclamation directement auprès de Il Ponte, à la suite de laquelle il n’aurait pas été 
possible de résoudre le litige ainsi survenu, Il Ponte fournira des informations concernant 
l’organisme ou les organismes qui utilisent des modes alternatifs de résolution des confli-
ts afin de trouver un règlement extrajudiciaire des litiges relatifs aux obligations découl-
ant d’un contrat conclu sur la base des Conditions Générales de Vente (les entités dites 
ADR, telles qu’indiquées aux articles 141-bis et suivants du Code de la consommation), 
en précisant si il entend ou non faire appel à ces entités pour résoudre lui-même le litige. 
16.4 Il Ponte informe également l’Acquéreur consommateur de la création d’une plate-
forme européenne de résolution en ligne des litiges de consommation (dénommée pla-
teforme ODR). La plateforme ODR peut être consultée à l’adresse suivante : http://ec.eu-
ropa.eu/consumers/odr/ ; grâce à la plateforme ODR, l’Acquéreur consommateur pourra 
consulter la liste des entités ADR, trouver le lien vers le site internet de chacune d’entre 
elles et entamer en ligne une procédure de règlement du litige dans lequel il est impliqué.
En tout état de cause, à l’Acquéreur consommateur est réservé le droit d’intenter 
une action devant le tribunal ordinaire compétent du litige découlant des Conditions 
Générales de Vente, quelle que soit l’issue de la procédure de règlement extrajudiciaire 
des litiges relatifs aux rapports de consommation, en recourant aux procédures visées à 
la Partie V, Titre II-bis du Code de la consommation.
16.5 L’Acquéreur qui réside dans un État membre de l’Union Européenne autre que l’I-
talie, peut également accéder, pour tout litige relatif à l’application, à l’exécution et à 
l’interprétation des Conditions Générales de Vente, à la procédure européenne établie, 
pour les litiges de moindre importance, par le Règlement (CE) n° 861/2007 du Conseil 
du 11 juillet 2007, à condition que la valeur du litige n’excède pas, hors intérêts, droits 
et frais, 2.000,00 euros. Le texte du règlement est disponible sur le site internet www.
eur-lex.europa.eu.

II.  Conditions supplémentaires pour la soumission d’offres en ligne  
Les présentes conditions supplémentaires pour la soumission d’offres en ligne (Condi-
tions) s’appliquent aux ventes aux enchères pour lesquelles Il Ponte - Casa d’Aste s.r.l., 
société sise à Milan, 12, via Pontaccio (20121), numéro de TVA et numéro d’immatricula-
tion au Registre des sociétés de Milan 01481220133, capital  social  entièrement libéré 
de 34.320,00 euros (Il Ponte), permet la formulation d’offres en ligne par le biais du site 
www.ponteonline.com (Site) ou de sites tiers (Plateformes).
Chaque lot est proposé à la vente par Il Ponte. Les contrats d’enchères conclus en ligne 
par le biais du Site et/ou des Plateformes sont exclus des dispositions du Chapitre I, Titre 
III du Décret Législatif n° 206 du 6 septembre 2005, car ils ont été conclus à l’occasion 
d’une vente aux enchères.
Les présentes Conditions s’ajoutent (et ne remplacent pas) les Conditions Générales de 
Vente, dont les définitions sont visées aux présentes, et les Conditions Particulières de 
Vente, mentionnées ci-dessus. 
En participant à l’enchère via le Site et/ou les Plateformes, l’enchérisseur accepte d’être 
lié par les Conditions Générales de Vente, par les Conditions Particulières de Vente et par 
les présentes Conditions supplémentaires.
 
1. Instantanéité et irrévocabilité de l’offre en ligne. Exception au droit de 
rétractation
Pour vous inscrire à la vente aux enchères, vous devez envoyer une copie de votre pièce 
d’identité en cours de validité à info@ponteonline.com. En cas contraire, il ne vous sera 
pas possible de vous inscrire à la vente aux enchères. Il Ponte se réserve le droit de refuser 
ou de révoquer l’inscription à la vente aux enchères à sa seule discrétion. Le processus 
de présentation d’une offre à travers le Site et/ou la Plateforme est instantané ; l’offre 
est envoyée dès que l’enchérisseur clique sur le bouton correspondant et est définitive. 
En soumettant une offre en ligne par l’intermédiaire du Site et/ou de la Plateforme, vous 
acceptez que l’offre soit définitive et qu’il ne soit pas possible de la modifier ou de la 
révoquer de quelque manière que ce soit. En outre, suivant l’article 59, alinéa 1, lettre m) 
du Code de la consommation, si le contrat d’enchère est conclu avec un enchérisseur qui 
a fait une offre en ligne par le biais du Site et/ou de la Plateforme et qui peut être qualifié 

de consommateur conformément à l’art. 3, alinéa 1, lettre a) du Code de la consomma-
tion, l’Acquéreur ne disposera pas du droit de rétractation, car le mode de vente utilisé 
est une vente aux enchères publiques, telle que définie par l’article 45, alinéa 1 lettre o) 
du Code de la consommation. Si l’offre soumise à Il Ponte est la plus élevée, l’Acquéreur 
s’engage irrévocablement à payer le prix d’achat total, y compris les commissions d’achat, 
toutes les taxes applicables et tous autres frais.

2. Modes de paiement et de livraison
Modes de paiement : se référer à l’article 7 des Conditions Générales de Vente et des 
Conditions Particulières de Vente de la vente aux enchères spécifique, consultables sur 
le Site (dans la section Catalogue en ligne de la vente aux enchères spécifique) ou sur 
demande
Livraison :  se référer à l’article 8 des Conditions Générales de Vente.

3. Enchères incrémentielles
Chaque offre incrémentielle apparaîtra sur l’écran du Site et/ou de la Plateforme.  Le 
commissaire-priseur a le droit de modifier les incréments pour les enchérisseurs présents 
en salle des ventes et par téléphone, mais ceux qui enchérissent par l’intermédiaire du 
Site et/ou de la Plateforme peuvent ne pas être en mesure d’enchérir pour un montant 
autre que celui d’une offre incrémentielle tout entière. Toutes les offres aux enchères 
seront exprimées en euros.

4. Responsabilité de l’enchérisseur
Les personnes qui enchérissent par l’intermédiaire du Site et/ou de la Plateforme sont 
responsables de leur connaissance de toutes les communications et annonces faites lors 
de la vente aux enchères. Toutes les communications effectuées seront lues par le com-
missaire-priseur, soit au début, le cas échéant, soit pendant la vente aux enchères, avant 
que le lot concerné ne soit proposé à la vente. Il Ponte recommande aux personnes qui 
enchérissent par le biais du Site et/ou de la Plateforme de s’authentifier en se connectant 
au moins dix minutes avant le début de la vente aux enchères afin de s’assurer qu’elles 
écoutent toutes les communications effectuées par le commissaire-priseur au début de 
la vente aux enchères. Tous les avis de modifications relatifs à l’offre du lot en vente (« 
avis de salle de vente ») et les annonces en salle faites par le commissaire-priseur font 
partie des présentes Conditions, des Conditions Générales de Vente et des Conditions 
Particulières de Vente mentionnées ci-dessus.  
Il Ponte se réserve le droit de refuser ou de révoquer l’autorisation d’enchérir en ligne par 
le biais du Site et/ou de la Plateforme, ainsi que de révoquer les privilèges d’enchère lors 
d’une vente aux enchères.
Les adjudicataires des lots recevront une confirmation de l’adjudication et le relevé ban-
caire relatif à leur achat après la vente.  
  
5. Non-responsabilité de Il Ponte
Il Ponte ne sera pas responsable d’erreurs ou de dysfonctionnements lors de la présentat-
ion des offres par le biais du Site et/ou de la Plateforme, y compris, mais sans s’y limiter, 
les erreurs ou dysfonctionnements causés par : (i) une perte de connexion à Internet ou au 
logiciel du Site et/ou de la Plateforme par Il Ponte ou le client ; (ii) un dysfonctionnement 
ou un problème avec le logiciel du Site et/ou de la Plateforme ; ou (iii) une défaillance 
ou un problème avec la connexion Internet, le réseau mobile ou l’ordinateur du Client. Il 
Ponte n’est donc pas responsable de toute impossibilité de formuler une offre en ligne ou 
des erreurs ou omissions en relation avec celle-ci. La participation à la vente aux enchères 
par le biais du Site et/ou de la Plateforme se fait donc aux risques et périls des enchériss-
eurs et acquéreurs potentiels, qui assument tous les risques et responsabilités quant à la 
réception et au succès des offres formulées et/ou à formuler.

NOTE D’INFORMATION SUIVANT L’ARTICLE 13 du R.G.P.D.
En vertu et aux fins de l’article 13 du Nouveau Règlement sur la Protection des Données 
(RGPD 2016/679), le Client (dit personne concernée) est informé que :

1. Responsable du traitement et autres personnes désignées
Le responsable du traitement des données est Il Ponte - Casa D’aste S.r.l., sise à Milan, 12, 
Via Pontaccio, en la personne de la directrice, Mme Rossella Novarini, e-mail : direzione.
generale@ponteonline.com et que, dans le but de répondre à la personne concernée en 
cas d’exercice des droits par cette dernière, il est possible de contacter Mme Francesca 
Conte, e-mail : francesca.conte@ponteonline.com.

Le DPO désigné est Programmastudio Spa, en la personne de M. Pasquale Iannone,  tél. 
02 2829389, e-mail : privacy@programmastudio.it.
                                                                
2. Traitements effectués et base juridique
Les données à caractère personnel, fournies librement par le Client à la société en raison 
de l’activité exercée en vertu de réglementations contractuelles spécifiques, seront trai-
tées de manière licite, loyale, ainsi que conformément aux dispositions du Règlement, 
aux fins de :
•	  l’exécution du mandat de vente et/ou la participation aux enchères programmées ;  
•	 aux fins prévues par la législation en vigueur en matière de lutte contre le blanchi-

ment d’argent (Décret Législatif 231/07 et modifications suivantes).
La fourniture des données indiquées ci-dessus est obligatoire pour que le Responsable du 
traitement puisse mener à bien la tâche qui lui a été confiée. En cas de refus de fournir les 
données demandées, le Responsable du traitement ne sera pas en mesure d’exécuter les 
services prévus au contrat, du fait et de la faute du Client concerné.  
Les données personnelles telles que l’adresse e-mail, fournie à titre facultatif par le Client 
à la société en raison d’un consentement spécifique émis par celui-ci, seront traitées de 
manière licite et loyale, ainsi que conformément aux dispositions du Règlement, dans le 
but de transmettre des informations, des mises à jour et des nouvelles concernant des 
enchères ultérieures et/ou des événements futurs.
Pour ce traitement, la société recueillera le consentement par voie électronique et/ou 
sur papier.
L’image sera prise, au moyen d’un système d’enregistrement vidéo et conformément aux 
informations régulièrement affichées, dans l’intérêt légitime du Responsable du traite-
ment, c’est-à-dire afin de protéger la sécurité des personnes et les biens de la société.

3. Moyens de traitement et mode de conservation des données
Les données traitées (qui peuvent avoir un caractère commun et identifiant) sont actua-
lisées, complètes, pertinentes et non excessives au regard des finalités du traitement.
Ces mêmes données seront traitées, dans le respect de la sécurité et de la confidentialité 
nécessaires, par les moyens suivants : collecte des données de la personne concernée, 



enregistrement et stockage de celles-ci à des fins prédéterminées, explicites et légitimes. 
Ces mêmes données seront traitées à la fois sur papier et par des moyens électroniques 
et automatisés.
Les données à caractère personnel seront traitées par le Responsable du traitement ainsi 
que par les employés et collaborateurs autorisés à les traiter.
Les données peuvent être communiquées non seulement aux organismes publics au-
xquels sont adressées les communications/déclarations objet du présent contrat, mais 
aussi aux organismes de contrôle en charge, le cas échéant dans le cadre de phases de 
vérification et de contrôle, relatives à la régularité des obligations.
Les mêmes données, objet de la présente note d’information, peuvent être communi-
quées à des professionnels et/ou à des collaborateurs du Responsable du traitement en 
vue de l’exécution de la tâche confiée et aux mêmes fins. D’autre part, les données en 
question ne seront pas diffusées, au-delà des limites qui y sont spécifiées, sauf indication 
contraire de la personne concernée, que celle-ci fournira par écrit.
Le responsable du traitement n’a aucune intention de transférer les données objet du 
présent document vers un pays tiers ou une organisation internationale. Il convient de 
noter que la sauvegarde externe est également effectuée par une société italienne, donc 
également tenue de se conformer à la législation sur la confidentialité en question, en 
utilisant des serveurs situés sur le territoire italien.
Il n’y a pas de prise de décision automatisée.
Enfin, la personne concernée est informée que le Responsable du traitement a mis en 
place un large éventail de mesures de sécurité pour protéger les données contre le risque 
de perte, d’abus ou d’altération.

4. Période de conservation des données
Les données objet du présent document seront conservées :
•	 pendant 10 ans (dix ans) à compter de la conclusion du rapport contractuel, pour 

un traitement sur une base juridique contractuelle ;
•	 5 ans à compter de la révocation du consentement au traitement sur une base 

consensuelle ;
•	 au plus tard dans les 72 heures, en ce qui concerne le traitement des images de 

vidéosurveillance.

5. Droits de la personne concernée
La personne concernée a le droit :
•	 de demander au Responsable du traitement la confirmation ou non de la détention 

de ses propres données personnelles, même si elles ne sont pas encore enregistrées, 
et de leur communication sous forme intelligible, ainsi que de l’accès aux données 
personnelles, de leur éventuelle mise à jour ou intégration, de leur rectification ou 
de leur suppression, de leur transformation sous forme anonyme ou du blocage de 
celles traitées en violation de la loi,  la limitation des traitements la concernant ou 
de s’opposer à leur traitement, ainsi que le droit à la portabilité des données. Elle a 
également le droit d’obtenir l’indication de l’origine des données personnelles, de 
leur finalité et des modalités de traitement, ainsi que de la logique appliquée dans 
le cas d’un traitement effectué à l’aide d’outils électroniques ;

•	 de s’opposer également en tout ou partie au traitement des données la concernant 
à des fins d’envoi de matériel publicitaire, de vente directe ou d’études de marché 
ou de communication commerciale ;

•	 de retirer son consentement à tout moment, sans préjudice de la licéité du traite-
ment effectué en raison du consentement donné avant le retrait, ainsi que du droit 
d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle.


